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Edito

ACCUEILLIR LES ANIMAUX DANS NOTRE VILLE

Hénin-Beaumont est une ville 
riche de ses espaces verts, de 
ses grandes étendues végétali-
sées qui sont autant de points 
de repère pour les maîtres, 
toujours soucieux du bonheur 
de leur animal de compagnie.

Au parc public, au Bord des Eaux, à 
Aquaterra, en ville, dans un café ou 
même à la maison, notre commune 
est un lieu de vie privilégié pour tous 
les animaux, qui profitent ainsi d’un 
cadre accueillant.

Balades et découvertes de la na-
ture sont le quotidien des Héninois 
et des Beaumontois qui ont fait le 
choix d’avoir un chien à leur côté. 
Quant à la Ferme pédagogique de 
Beaumont, de nombreux animaux 
y sont présents, de la basse-cour 
jusqu’à l’étable... Les plus jeunes y 
apprennent régulièrement de nou-
velles choses sur notre faune. 

Protéger nos animaux, c’est aus-
si protéger la biodiversité. La pré-
sence dans notre ville d’Abeilles des 
terrils, une association rassemblant 
les apiculteurs, permet de protéger 
et de développer l’écosystème à 
Hénin-Beaumont. L’émergence des 
hôtels à insectes et des ruches, per-
sonnelles ou communautaires, en 
est l’illustration.

Comme les animaux font partie in-
tégrante de notre ville, je souhaite 
qu’eux aussi puissent y vivre de la 
meilleure façon possible. « On n’a 
pas deux cœurs, un pour les ani-
maux et un pour les humains. On a 
un cœur ou on n’en a pas », comme 
l’écrivait Alphonse de Lamartine.
 

Steeve Briois,
Votre Maire
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Nos animaux investissent la ville

Ils sont Héninois, Beaumontois, ou habitants de toute la 
région, et viennent profiter des espaces verts et des lieux 
de promenade qu’offre Hénin-Beaumont. Pour le 
magazine municipal « Hénin-Beaumont C’est Vous », ils 
nous ont fait part de leurs balades habituelles avec leur 
animal de compagnie, afin de mieux comprendre la place 
des animaux dans la ville.

De nombreux lieux de vie où nos animaux peuvent s’amuser et se 
dépenser

Promenades classiques, grands espaces, rencontres avec 
leurs congénères, situations insolites… On vous dit 
tout sur les habitudes des chiens, des chats, et des 
autres compagnons qui fréquentent 
Hénin-Beaumont et sa biodiversité. Au Bord des 
Eaux, à Aquaterra, au parc public, 
en ville comme à la maison, 
nombreux sont les lieux de vie 
où nos animaux peuvent s’amuser 
et se dépenser.

Une ville propice à l’accueil de multiples 
espèces animales

À Hénin-Beaumont, plusieurs organismes 
accueillent des animaux, étudient leur 
comportement ou l’enseignent à des plus 
jeunes. On peut bien sûr citer la Ferme 
pédagogique, qui héberge de nombreuses 
espèces d’animaux, mais également 
l’association « Abeilles des terrils » qui 
se donne pour mission de 
protéger l’insecte et 
son environnement.
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Au Bord-des-Eaux…
Audrey et Pacco, 
son shih tzu âgé de 
16 ans

Audrey habite près du Bord 
des Eaux. Elle vient réguliè-
rement faire le tour du lac 
pour « la petite balade 
quotidienne ». Elle apprécie 
le cadre et surtout « le 
calme du lieu », tout 
comme son petit chien, un 
shih tzu âgé de 16 ans, 
qu’Audrey a nommé 
« Pacco ». Elle en est très 
proche : son animal de 
compagnie ne la quitte 
plus… depuis sa naissance ! 

Anne-Sophie et ses deux chiots

Habitante du secteur, Anne-Sophie emprunte le chemin 
piétonnier qui fait le tour du lac, avec son cavalier King 
Charles de 2 ans, « Céleste », et son carlin de 3 ans, « Maya 
». Passionnée, elle envisage même de prendre un petit 
bichon !

Anne-Sophie vient souvent le matin au Bord des Eaux, elle 
y rencontre des gens « avec leur chien, eux aussi » : des 
instants de rencontre et de sociabilisation pour les 
animaux, de véritables « compagnons de vie » !

Elle prend part de temps en temps aux activités du club 
canin, « quand le temps le permet », mais c’est surtout le 
groupe Facebook « FacePUG », dédié aux carlins, qu’elle 
fréquente le plus souvent. Elle suit également activement la 
fondation Brigitte Bardot.

Maxime et Baptiste

Venus d’Arleux-en-Gohelle, Maxime et Baptiste se 
promènent régulièrement au Bord des Eaux avec leur 
grand-mère, pendant les vacances. Un moment de détente 
en famille, qui est pour eux l’occasion de profiter d’un 
contact avec la faune du lac : ils apprécient particulièrement 
de voir les canards.

Sophie et Didier, leur cocker 
et leur berger australien

Sophie et Didier, son père, viennent faire le 
tour du lac du Bord des Eaux pour 
profiter des « nombreux espaces verts qui 
s’y trouvent ». Des balades régulières, « en 
fonction du temps et des disponibilités » 
qui font le bonheur de leurs deux chiens : 
« Lia », un cocker anglais âgé de 4 ans et 
« Mana », un berger australien de 7 ans.
Des animaux de compagnie qui, bien sûr, 
adorent se dépenser et aiment les longues 
balades ! « Elles apprécient de courir sur 
les petites collines » du Bord des Eaux.  
Alors, forcément, Sophie et Didier les 
emmènent « partout en balade » et ne les 
laissent « jamais enfermés ». Lia et Mana 
attendent donc impatiemment l’été, où 
elles pourront se défouler encore plus 
souvent !
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Au parc public Elie Gruyelle…

Sandrine et son berger tervueren

Sandrine habite à proximité du commissariat alors 
forcément, le parc public Élie Gruyelle est son lieu favori 
pour promener Nox, son berger belge tervueren âgé de 3 
ans. Un compagnon « très foufou, qui a envie de bouger », 
admet-elle.

Si Nox aime bien jouer avec les autres chiens et les animaux 
qu’il croise, il ne se montre jamais agressif et n’attaque pas. 
Sandrine se rend aussi régulièrement à Aquaterra et au 
terril du Pommier, où les étendues sont grandes, pour que 
son chien puisse s’amuser. « Des moments de complicité » 
pour Sandrine et pour Nox !

Françoise et son bichon

Françoise vient tous les matins pour profiter du parc public 
Élie Gruyelle. « Ce qui est vraiment bien ici, c’est le calme. 
En plus, cet endroit a bien changé depuis quelques années. » 
Elle vient promener son petit bichon âgé de 5 ans, qui 
semble ravi de ses balades quotidiennes !

Laurent Garde, gardien 
protecteur du parc 
public

Laurent Garde habite dans le parc 
public. Il s’occupe au quotidien de ses 
espaces verts, des arbres, mais aussi 
des nombreux animaux qui y vivent. 
« Je les nourris quasiment tous les 
jours, avec notamment du blé et des 
granulés. » Le gardien du parc adore 
les animaux. Canards, cygnes, 
poissons : la faune est riche dans le 
parc, et les enfants apprécient de 
venir les voir.

Mais aussi des poules ! 
On les aperçoit lorsqu’on longe le parc 
public du côté de la rue du Maréchal 
Leclerc. Laurent Garde héberge des 
poules dans son jardin : « en tant que 
gardien du parc, je me sens concerné 
par l’écologie. J’ai des oeufs 
régulièrement et les déchets 
organiques sont traités de façon 
écoresponsable. »

6

Dossier



À la Ferme pédagogique…
Tout au long de l’année, la Ferme pédagogique accueille, via son Relais nature, les enfants des écoles mater-
nelles et élémentaires publiques et privées de la commune. On y retrouve les animaux traditionnels de la 
ferme : bovins, caprins, porcins, basse-cour et même un cheval de trait. Le Relais Nature travaille aussi en 
partenariat avec les crèches et les instituts médicaux spécialisés.

Jumper, l’âne de la ferme, âgé de 17 ans.

Florian partage son temps entre la ferme et les 
espaces verts d’Hénin-Beaumont. Il vient leur donner à 
manger « tous les matins et tous les soirs en période 
de vacances », et prend soin d’eux, en particulier 
l’hiver où ils doivent rester au chaud dans l’étable. 

Prudence, une jument âgée de 16 ans.

Les animaux restent dans leur box de fin novembre 
jusqu’à la fin du mois de mars mais peuvent profiter, 
en dehors de cette période, des grands espaces à 
l’arrière de la ferme. Une attention particulière est 
donnée à certains d’entre eux. C’est le cas de 
Prudence, la jument, qui sort une fois par semaine 
l’hiver. « Pour faire de l’exercice, se dégourdir et se 
muscler » affirme Florian.

Peppa Pig, âgée de 4 mois, est arrivée 
très récemment à la ferme.

Le Relais Nature accueille aussi des animaux de ferme 
qui n’ont plus de propriétaire, dans la limite des 
emplacements disponibles. C’est le cas de Peppa Pig, 
tout juste âgée de 4 mois. C’est la dernière venue à la 
ferme, qui compte aussi des lapins, des canards, des 
oies, des chats, et de nombreuses autres espèces !

Les vaches Noisette, Pelote et 
Hermione demandent un nettoyage 
quotidien.

Dans l’étable, les trois vaches sont restées bien au 
chaud cet hiver. Florian vient les voir « tous les matins, 
pour leur donner du foin, mais aussi pour nettoyer 
leur box ». Une façon de préserver l’hygiène de vie des 
bovins, afin qu’elles attendent le retour des beaux 
jours dans les meilleures conditions possibles.

Dossier
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À Aquaterra…

Delphine, Nicolas, Camille et Marion

Sébastien et Fanny, avec leurs trois chiens

Sébastien et Fanny habitent dans une rue héninoise à 
proximité d’Aquaterra. Un cadre attractif, car « le parc est 
grand et nous avons une bonne visibilité ». Ils le trouvent 
bien entretenu et apprécient qu’il soit doté de poubelles, 
utiles quand il faut se débarrasser des petits sacs après avoir 
ramassé.

Avec sa fille, le couple a adopté un trio de chiots. Un berger 
allemand nommé Jiro et deux bergers australiens, Juna et 
Jemy. À Aquaterra, c’est une « balade hebdomadaire » pour 
Sébastien et Fanny, qui font même de la course à pieds avec 
leurs chiens !

Louisette et ses trois bergers allemands

Louisette vient de Billy-Montigny pour profiter des grands 
espaces d’Aquaterra et des terrils héninois qui se trouvent 
à proximité du site. Ses trois bergers allemands adorent 
manifestement se défouler et jouer ensemble avec un 
bâton en bois !

Le mâle, Mabrouk, est encore jeune : il a 2 ans. C’est le 
« meilleur défenseur » de Louisette. Les deux femelles, Ila 
et Ella, ont 7 et 5 ans. Le trio, constitué de véritables 
compagnons de vie au quotidien la « protège ». « Je n’ai plus 
qu’eux », admet-elle. Louisette, qui « aime beaucoup les 
bêtes », a aussi trois chats à la maison. Qui ont 
probablement besoin de moins d’exercice que les bergers 
allemands !

Les membres du groupe Facebook « Amis canins 62/59 » se 
rencontrent quasiment tous les jours en fonction de leur 
planning de travail. « Les chiens se retrouvent, c'est un peu 
comme les enfants : ils s'adorent ou ils se battent », nous 
confie Delphine, qui vient avec son bouvier bernois.

Avec Nicolas, maître d’un labrador noir, Camille et son 
labrador blanc, et enfin Marion, venue avec un malinois 
croisé, ils apprécient le cadre d’Aquaterra. « Un endroit 
sécurisé, avec de grands espaces. Ici, nous pouvons faire de 
grandes balades, qui peuvent durer 2 heures ! », 
s’enthousiasment-ils. « Nos chiens ont du caractère, ils en 
ont vraiment besoin pour se défouler » admet Delphine.

Hénin-Beaumont et les nombreux parcs ouverts au public 
qui s’y trouvent sont le lieu de rencontre du groupe Amis 
canins 62/59, dont les maîtres viennent de toute la région. 
Ils le disent, « c’est vraiment l’endroit idéal » !

Chloé, du groupe Amis canins 62/59

Chloé fait partie, elle aussi, du groupe Facebook. Elle vient 
après le travail au moment du coucher de soleil avec 
Ornella, sa chienne berger australien. « Elle a besoin de 
beaucoup d’exercice » nous confie-t-elle. Raison pour 
laquelle elle privilégie Aquaterra, réputé pour les étendues 
que le site propose. Un regret peut-être, le fait de ne plus 
pouvoir détacher les chiens dans le parc… « mais cela reste 
tout de même un très bel espace ». Cette habitante 
d’Hénin-Beaumont fréquente aussi de petits parcs et 
constate que sa chienne est ravie d’y vivre et de pouvoir s’y 
dépenser !
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En ville…

Christine et Maya, son jeune chiot
 
Christine se promène avec Maya, un jeune chiot golden 
retriever de 3 mois et demi. Habitante de la rue Pasteur, elle 
a choisi le petit parc devant le Pôle Emploi pour ses balades 
quotidiennes. Un endroit qu’elle décrit comme « assez 
calme », surtout pour le petit chien, encore peu habitué au 
vacarme des véhicules et à la rencontre avec ses 
congénères.

Au café ou à la maison...

Sylvie et Joy, son petit chien

Sylvie est la gérante du café de la République, une institution 
de la place éponyme. Sa petite chienne, Joy, est un pinscher 
de 6 ans. Les clients la connaissent bien : l’animal est présent 
toute la journée dans son café, et a même une place 
attitrée ! Un lieu de vie atypique pour le petit chien, qui 
semble malgré tout s’en accommoder largement.

Junior
 
Junior est un chien héninois âgé de 6 ans. Croisement entre 
un Jack Russell et un fox terrier, il aime se balader, avec 
Joëlle, sa maitresse, aux abords des espaces verts, le long du 
boulevard Jean Moulin. Un lieu de balade quotidien qui 
trouve son explication dans sa récente rencontre avec un 
éducateur canin : celui-ci a indiqué qu’il « fallait le sortir du 
jardin pour l’habituer au bruit et à la rencontre avec 
d’autres chiens ». Un endroit atypique pour les animaux de 
compagnie, rendu possible par la présence d’espaces boisés 
appréciés des riverains et de leurs compagnons à quatre 
pattes.

Catherine et la « chatterie »

La chatterie est le surnom affectueux qu’ont donné les 
voisins de Catherine à sa maison. Un véritable havre de paix 
pour la dizaine d’animaux de compagnie qui y vivent. 
Catherine est une véritable passionnée, qui a en elle 
« l’amour des animaux depuis toute petite ».

Elle le déclare d’emblée : Catherine accueille chez elle des 
« écorchés de la vie ». Des chiens et des chats qui ont eu 
une mauvaise expérience, voire un véritable traumatisme. 
Certains ont été retirés de foyers, parce qu’ils vivaient la 
maltraitance. Par leur histoire, les animaux passent 
l’essentiel de leur temps à la maison, une façon aussi 
d’« éviter les accidents ». Les plus aguerris ont toutefois le 
privilège de profiter de la petite cour qui, ouverte sur une 
rue du centre-ville, présente malgré tout un risque.

« Faut être amoureux de la nature » selon Catherine, qui 
agit comme une mère protectrice pour ses animaux. Elle 
raconte que, lorsqu’elle doit choisir un animal parmi ceux 
qu’il faut adopter, elle prend « celui qui a le moins de 
chances d’être choisi ». Une façon de lutter comme elle 
peut contre l’effet « catalogue » qui a parfois tendance à 
faire de l’adoption une sorte de marché.
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20 BUREAUX DE VOTE SUR LA COMMUNE 
D’HÉNIN-BEAUMONT, OUVERTS DE 8 H À 18 H

POUR POUVOIR VOTER, IL EST NÉCESSAIRE DE PRÉSENTER L’UN 
DES DOCUMENTS SUIVANTS (ART. R.60 DU CODE ÉLECTORAL) : 
- Carte nationale 
d’identité ;
- Passeport ;
- Permis de conduire ;
- Carte d’identité de 
parlementaire avec 
photographie, délivrée 
par le président d’une 
a s s e m b l é e 
parlementaire ;
- Carte d’identité d’élu 
local avec photographie, 
délivrée par le 
représentant de l’état ;
- Carte vitale avec 
photographie ;
- Carte du combattant 
avec photographie, 
délivrée par l’Office 
national des anciens 
combattants et victimes 
de guerre ;
- Carte d’invalidité ou 
carte de mobilité 
inclusion avec 
photographie ;
- Carte d’identité de 
fonctionnaire de l’État 
avec photographie ;
- Carte d’identité ou 
carte de circulation avec 
photographie, délivrée 
par les autorités 
militaires ;
- Permis de conduire 
sécurisé conforme au 
format « Union 
européenne » ;
- Permis de chasser avec 
photographie, délivré par 
l’Office national de la 

chasse et de la faune 
sauvage ;
- Récépissé valant 
justification de l’identité, 
délivré en échange des 
pièces d’identité en cas 
de contrôle judiciaire, en 
application de l’article L. 
224-1 du code de la 
sécurité intérieure.

Ces titres doivent être 
en cours de validité, à 
l’exception de la carte 
nationale d’identité et du 
passeport qui peuvent 
être présentés en cours 
de validité ou périmés 
depuis moins de 5 ans.

Pour les ressortissants 
de l’Union européenne 
pouvant participer aux 
opérations électorales, 
voici les titres admis 
pour voter :
- Carte nationale 
d’identité ou passeport, 
délivré par 
l ’ a d m i n i s t r a t i o n 
compétente de l’Etat 
dont le titulaire possède 
la nationalité ;
- Titre de séjour ;
- Un des documents 
mentionnés au 4e alinéa 
au 12e alinéa de 
précédent article.
Ces titres doivent 
être en cours de 
validité.

Je suis absent...
... Je vote par procuration

Qui peut recevoir une 
procuration ?
La personne qui donne 
procuration (le mandant) 
désigne librement la 
personne qui votera à sa 
place (le mandataire). Le 
mandataire doit répondre à 
2 conditions : être inscrit 
sur les listes électorales de 
la même commune que le 
mandant (pas forcément 
dans le même bureau de 
vote) ; détenir une seule 
procuration établie en 
France (il peut recevoir 2 
procurations maximum si 
au moins l'une de ces 
procurations a été établie à 
l'étranger).

Démarche : le mandant se 
présente au commissariat 
de police, à la gendarmerie 
ou au tribunal d'instance de 
son domicile ou de son lieu 
de travail. Si son état de 
santé ou une infirmité 
empêche le déplacement, il 
peut demander qu'un 
personnel de police se 
déplace à domicile pour 
établir la procuration. La 
demande de déplacement 
doit être faite par écrit et 
accompagnée du certificat 
médical ou du justificatif de 
l'infirmité.

Le mandant se présente en 
personne auprès des 
autorités compétentes et 
présente un justificatif 
d'identité admis pour 
pouvoir voter (carte 
nationale d'identité, 
passeport, permis de 
conduire…). Il remplit un 
formulaire où figurent des 
informations sur le 
mandataire (nom de famille, 
nom d'usage, prénom(s), 
adresse et date de 
naissance) ; celui-ci inclut 
une attestation sur 
l'honneur mentionnant le 
motif de l'empêchement 
(aucun justificatif n’est 
demandé sur le motif de 
l’absence).  Le mandant 
peut préparer sa démarche 
en remplissant et  
imprimant en ligne le 
formulaire cerfa 
n°14952*01, qu'il présente 
ensuite au guichet.

Délais : une procuration 
peut être établie à tout 
moment et jusqu'à la veille 
du scrutin, mais, en 
pratique, le mandataire 
risque de ne pas pouvoir 
voter si la mairie ne l'a pas 
reçue à temps.

Durée de validité : 
la procuration est établie 
pour une seule élection. 
Toutefois, le mandant peut 
aussi l'établir pour une 
durée limitée.
Pour un scrutin : le mandant 
indique la date du scrutin et 
précise si la procuration 
concerne le 1er ou 2nd 
tour ou les 2 tours 
(possibilité de choisir le 
même mandataire pour les 
2 tours de l'élection ou un 
mandataire différent pour 
chaque tour).
Pour une durée limitée : la 
procuration peut aussi être 
établie pour une durée 
déterminée (1 an 
maximum). Le mandant doit 
attester sur l'honneur qu'il 
est de façon durable dans 
l'impossibilité de se rendre 
à son bureau de vote.

Résiliation : le mandant 
peut résilier sa procuration 
(pour changer de 
mandataire ou pour voter 
directement) selon les 
mêmes formalités que pour 
son établissement.

À savoir : le mandant peut 
voter personnellement s'il 
se présente au bureau de 
vote avant que le 
mandataire ait voté à sa 
place.
Déroulement du vote: le 
mandataire ne reçoit aucun 
document. C'est le mandant 
qui doit l'avertir de la 
procuration qu'il lui a 
donnée et du bureau de 
vote dans lequel il devra 
voter à sa place. Le jour du 
scrutin, le mandataire se 
présente, muni de sa propre 
pièce d'identité, au bureau 
de vote du mandant, et vote 
au nom de ce dernier dans 
les mêmes conditions que 
les autres électeurs.

Et les insectes ?

Rencontre avec Daniel Kania, 
président de l’association 
Abeilles des terrils

Daniel Kania est passionné depuis 
tout petit par la nature et en 
particulier par les abeilles. En 
septembre 2018, il décide de monter, 
avec d’autres, l’association « Abeilles 
des terrils » pour promouvoir la 
présence de ruches sur le secteur 
d’Hénin-Carvin. Avec l’objectif triple 
de créer des ateliers pédagogiques, 
des ruchers écoles et des ruchers 
communautaires sur le secteur de 
l’agglomération.

Des ateliers pédagogiques pour 
faire découvrir les abeilles aux 
plus jeunes

Rapidement, la nécessité 
« d’expliquer le comportement des 
abeilles » et leurs « différences avec 
les guêpes » s’est posée pour Daniel. 
Dans les écoles, il veut apprendre aux 
plus jeunes l’utilité des pollinisateurs 
dans la biodiversité, notamment pour 
la production du miel, des fruits et 
des légumes. « Pour 1 kilo de miel, les 
abeilles doivent butiner 1 million de 
fleurs » rappelle le président de 
l’association, qui explique aussi que 
ces pollinisateurs ont donc « besoin 
de grands espaces et vont rarement 
venir sur des petits volumes ».

Des ruchers écoles pour 
développer la pratique

Conçu pour les débutants, le rucher 
école est « une bonne façon de 
s’initier à l’apiculture » selon Daniel 
Kania. Pour connaître au mieux 
l’insecte et les étapes de la 
préparation du miel, l’association leur 
montre ainsi « la vie de l’insecte et la 
récolte », avec cet objectif de rendre 
« autonome avec une ruche chaque 
personne qui le veut ». Avoir une 
ruche chez soi est en effet possible, si 
les règles sont respectées.

Des ruchers communautaires 
pour répondre à un besoin

Parmi les élèves de l’association, 
certains n’ont pas la place d’héberger 
une ruche. Ainsi, pour les apiculteurs, 
il est devenu nécessaire de recourir à 
un rucher communautaire en 
partenariat avec les communes. C’est 
le cas à Hénin-Beaumont, avec un 
terrain mis à disposition sur lequel 
« les membres de l’association 
peuvent venir poser leur ruche ».

Contact de l’association 
« Abeilles des terrils » : 

06 19 60 56 85
djmkania@aol.com

Des hôtels à insectes à Beaumont

Depuis l’an dernier, des hôtels à insectes ont été 
installés sur le rond-point de Beaumont. Les 
insectes auxiliaires les utilisent comme des abris 
destinés à les attirer, les retenir et leur offrir un 
gîte dans le but de se reproduire. Ils sont de 
précieux alliés pour lutter contre les parasites 
des plantes. 

En les attirant, et en les encourageant à y rester, 
ces insectes se nourrissent des espèces nuisibles 
et assurent la pollinisation. L'autre avantage est 
de contribuer à favoriser la biodiversité locale et 
à rétablir l'équilibre de la chaîne alimentaire.
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20 BUREAUX DE VOTE SUR LA COMMUNE 
D’HÉNIN-BEAUMONT, OUVERTS DE 8 H À 18 H

POUR POUVOIR VOTER, IL EST NÉCESSAIRE DE PRÉSENTER L’UN 
DES DOCUMENTS SUIVANTS (ART. R.60 DU CODE ÉLECTORAL) : 
- Carte nationale 
d’identité ;
- Passeport ;
- Permis de conduire ;
- Carte d’identité de 
parlementaire avec 
photographie, délivrée 
par le président d’une 
a s s e m b l é e 
parlementaire ;
- Carte d’identité d’élu 
local avec photographie, 
délivrée par le 
représentant de l’état ;
- Carte vitale avec 
photographie ;
- Carte du combattant 
avec photographie, 
délivrée par l’Office 
national des anciens 
combattants et victimes 
de guerre ;
- Carte d’invalidité ou 
carte de mobilité 
inclusion avec 
photographie ;
- Carte d’identité de 
fonctionnaire de l’État 
avec photographie ;
- Carte d’identité ou 
carte de circulation avec 
photographie, délivrée 
par les autorités 
militaires ;
- Permis de conduire 
sécurisé conforme au 
format « Union 
européenne » ;
- Permis de chasser avec 
photographie, délivré par 
l’Office national de la 

chasse et de la faune 
sauvage ;
- Récépissé valant 
justification de l’identité, 
délivré en échange des 
pièces d’identité en cas 
de contrôle judiciaire, en 
application de l’article L. 
224-1 du code de la 
sécurité intérieure.

Ces titres doivent être 
en cours de validité, à 
l’exception de la carte 
nationale d’identité et du 
passeport qui peuvent 
être présentés en cours 
de validité ou périmés 
depuis moins de 5 ans.

Pour les ressortissants 
de l’Union européenne 
pouvant participer aux 
opérations électorales, 
voici les titres admis 
pour voter :
- Carte nationale 
d’identité ou passeport, 
délivré par 
l ’ a d m i n i s t r a t i o n 
compétente de l’Etat 
dont le titulaire possède 
la nationalité ;
- Titre de séjour ;
- Un des documents 
mentionnés au 4e alinéa 
au 12e alinéa de 
précédent article.
Ces titres doivent 
être en cours de 
validité.

Je suis absent...
... Je vote par procuration

Qui peut recevoir une 
procuration ?
La personne qui donne 
procuration (le mandant) 
désigne librement la 
personne qui votera à sa 
place (le mandataire). Le 
mandataire doit répondre à 
2 conditions : être inscrit 
sur les listes électorales de 
la même commune que le 
mandant (pas forcément 
dans le même bureau de 
vote) ; détenir une seule 
procuration établie en 
France (il peut recevoir 2 
procurations maximum si 
au moins l'une de ces 
procurations a été établie à 
l'étranger).

Démarche : le mandant se 
présente au commissariat 
de police, à la gendarmerie 
ou au tribunal d'instance de 
son domicile ou de son lieu 
de travail. Si son état de 
santé ou une infirmité 
empêche le déplacement, il 
peut demander qu'un 
personnel de police se 
déplace à domicile pour 
établir la procuration. La 
demande de déplacement 
doit être faite par écrit et 
accompagnée du certificat 
médical ou du justificatif de 
l'infirmité.

Le mandant se présente en 
personne auprès des 
autorités compétentes et 
présente un justificatif 
d'identité admis pour 
pouvoir voter (carte 
nationale d'identité, 
passeport, permis de 
conduire…). Il remplit un 
formulaire où figurent des 
informations sur le 
mandataire (nom de famille, 
nom d'usage, prénom(s), 
adresse et date de 
naissance) ; celui-ci inclut 
une attestation sur 
l'honneur mentionnant le 
motif de l'empêchement 
(aucun justificatif n’est 
demandé sur le motif de 
l’absence).  Le mandant 
peut préparer sa démarche 
en remplissant et  
imprimant en ligne le 
formulaire cerfa 
n°14952*01, qu'il présente 
ensuite au guichet.

Délais : une procuration 
peut être établie à tout 
moment et jusqu'à la veille 
du scrutin, mais, en 
pratique, le mandataire 
risque de ne pas pouvoir 
voter si la mairie ne l'a pas 
reçue à temps.

Durée de validité : 
la procuration est établie 
pour une seule élection. 
Toutefois, le mandant peut 
aussi l'établir pour une 
durée limitée.
Pour un scrutin : le mandant 
indique la date du scrutin et 
précise si la procuration 
concerne le 1er ou 2nd 
tour ou les 2 tours 
(possibilité de choisir le 
même mandataire pour les 
2 tours de l'élection ou un 
mandataire différent pour 
chaque tour).
Pour une durée limitée : la 
procuration peut aussi être 
établie pour une durée 
déterminée (1 an 
maximum). Le mandant doit 
attester sur l'honneur qu'il 
est de façon durable dans 
l'impossibilité de se rendre 
à son bureau de vote.

Résiliation : le mandant 
peut résilier sa procuration 
(pour changer de 
mandataire ou pour voter 
directement) selon les 
mêmes formalités que pour 
son établissement.

À savoir : le mandant peut 
voter personnellement s'il 
se présente au bureau de 
vote avant que le 
mandataire ait voté à sa 
place.
Déroulement du vote: le 
mandataire ne reçoit aucun 
document. C'est le mandant 
qui doit l'avertir de la 
procuration qu'il lui a 
donnée et du bureau de 
vote dans lequel il devra 
voter à sa place. Le jour du 
scrutin, le mandataire se 
présente, muni de sa propre 
pièce d'identité, au bureau 
de vote du mandant, et vote 
au nom de ce dernier dans 
les mêmes conditions que 
les autres électeurs.
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N° 1 – Salle le Colysée  135 Rue Pasteur
N° 2 – Salle Delmotte   1 061 Rue Brossolette
N° 3 – Ecole maternelle Fallières  48 Bd Fallières
N° 4 –  Salle Polonia   39 Rue Elie Gruyelle
N° 5 – Lycée Henri Senez   553 Bd F. Darchicourt
N° 6 – Salle de sport Pantigny 58 Rue A. Pantigny
N° 7 – Restaurant scolaire Darcy Rue L. Michel

N° 8 – Ecole Dubreucq  388 Voie des Hauts-Marchés
N° 9 – Espace Breuval  504 Bd Basly
N° 10 – Ecole Bracke-Desrousseaux 110 Rue des Violettes
N° 11 – Salle Lalo   383 Rue Saint-Martin
N° 12 – Ecole J.-J. Rousseau 226 Rue J.-J. Rousseau
N° 13 – Foyer Léon Jouhaux  34 Bd G. Péri
N° 14 – Salle de sport Pantigny   58 Rue A. Pantigny

N° 15 – Restaurant scolaire Darcy Rue Louise Michel
N° 16 – Ecole Octave Legrand 29 Rue Lamartine
N° 17 – Espace Breuval  504 Bd Basly
N° 18 – Ecole Guy Mollet   Rue B. Albrecht
N° 19 – Salle Debeyre  337 Rue Saint-Martin
N° 20 – Lycée Henri Senez   553 Bd F. Darchicourt

11
Votre numéro de bureau est indiqué sur 
votre carte électorale. Il vous suffit donc 
de vous reporter au plan central afin de 
situer votre lieu de vote.

2

7 
& 
15

8

6 
& 
14

1318

10 4

16

1

12

39 
& 
17

11
Votre numéro de bureau est indiqué sur 
votre carte électorale. Il vous suffit donc 
de vous reporter au plan central afin de 
situer votre lieu de vote.

ATTENTION : CHANGEMENT DE LIEU POUR LE BUREAU N° 11
Le bureau n°11 anciennement situé à la salle Debeyre, a changé de lieu d’affectation : il est désormais situé à la 
salle Lalo. Les électeurs de ce bureau devront donc se rendre, munis de leur ancienne carte électorale qui reste 
tout de même valable, à la salle Lalo pour voter les jours de scrutin.

N° 1 – Salle le Colysée  135 Rue Pasteur
N° 2 – Salle Delmotte   1 061 Rue Brossolette
N° 3 – Ecole maternelle Fallières  48 Bd Fallières
N° 4 –  Salle Polonia   39 Rue Elie Gruyelle
N° 5 – Lycée Henri Senez   553 Bd F. Darchicourt
N° 6 – Salle de sport Pantigny 58 Rue A. Pantigny
N° 7 – Restaurant scolaire Darcy Rue L. Michel

N° 8 – Ecole Dubreucq  388 Voie des Hauts-Marchés
N° 9 – Espace Breuval  504 Bd Basly
N° 10 – Ecole Bracke-Desrousseaux 110 Rue des Violettes
N° 11 – Salle Lalo   383 Rue Saint-Martin
N° 12 – Ecole J.-J. Rousseau 226 Rue J.-J. Rousseau
N° 13 – Foyer Léon Jouhaux  34 Bd G. Péri
N° 14 – Salle de sport Pantigny   58 Rue A. Pantigny

N° 15 – Restaurant scolaire Darcy Rue Louise Michel
N° 16 – Ecole Octave Legrand 29 Rue Lamartine
N° 17 – Espace Breuval  504 Bd Basly
N° 18 – Ecole Guy Mollet   Rue B. Albrecht
N° 19 – Salle Debeyre  337 Rue Saint-Martin
N° 20 – Lycée Henri Senez   553 Bd F. Darchicourt

5 
& 
20

11 
& 
19

6 
& 
14

SOIRÉE ÉLECTORALE 
Dimanche 15 mars 2020 

salle Debeyre, 337 rue Saint-Martin

Ouverte à tous à partir de 19 h 
Proclamation des résultats à partir de 20 h
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N° 5 – Lycée Henri Senez  - Bd F. Darchicourt

CITE STE HENRIETTE
RESIDENCE LA MEUNERIE
RESIDENCE LA PANETIERE
RESIDENCE LE ROUET
RUE ALPHONSE DAUDET
RUE AUGUSTE RENOIR
RUE CERVANTES
RUE DE L' ATLANTIDE
RUE DE L' ILIADE
RUE DE L' ODYSSEE
RUE DE LA CALYPSO

RUE DE LA LICORNE
RUE DE LA MURENE
RUE DU 10 MARS 1906
RUE DU DAUPHIN
RUE DU PREMIER CHEMINOT
RUE GERMAIN GILLERON
RUE MELUSINE
RUE PHILIBERT ROBIAUD
RUE PIERRE BONNARD
RUE TOULOUSE-LAUTREC
RUE ZAMENHOF

N° 6 – Salle de sport Pantigny - Rue A. Pantigny

BLD A. SCHWEITZER
RUE  JEAN CHARCOT
RUE  JEAN MERMOZ
RUE A. DE ST-EXUPERY
RUE CHARLES FAVARD
RUE C. GOUNOD
RUE DU CAVALIER
RUE DU JEU DE BALLE
RUE EMILE ZOLA
RUE GEORGES BIZET
RUE G. GUYNEMER
RUE HECTOR BERLIOZ
RUE HELENE BOUCHER

RUE J. -B. DELAMBRE
RUE JULES VERNE
RUE LA BRUYERE
RUE LAZARE CARNOT
RUE M. BERTHELOT
RUE MARYSE BASTIE
RUE MAURICE RAVEL
RUE PASCAL
RUE PIERRE TERNIER
RUE VEDRINES
RUE V.  VAN GOGH
VOIE DES EQUIPAGES

N° 7 – Restaurant scolaire Darcy - Rue L. Michel

BLD DES FRERES DELRUE
BLD DES FRERES LETERME
IMPASSE M. DUBOIS
RUE C. DEMUYNCK
RUE CLEMENT PICQUE
RUE DU C. BONNELLES
RUE ERNEST COOL
RUE E. COURMONT
RUE F. CALONNE
RUE FREDERIC OZANAM
RUE HECTOR BOMBEKE
RUE JEAN FROISSART

RUE JEAN KOLASA
RUE JEAN MACE
RUE JULES DEBRAS
RUE JULES FERNEZ
RUE LOUISE MICHEL
RUE MARCEAU PARENT
RUE MAURICE AUTEM
RUE ROBERT ROLLOT
RUE ROBERT SALE
RUE SOEUR R. RENDU
RUE Z. DOMINIAK

N° 8 – Ecole Dubreucq - Voie des Hauts-Marchés

CORON CREPIN
IMPASSE C. SAUVAGE
IMPASSE DES HAUTS 
MARCHES PROLONGEE
IMPASSE JEAN GOSSELIN
RESIDENCE LES ARCADES
RESIDENCE LOURMARIN
RUE ALBERT CAMUS
RUE ANDRE GIDE
RUE C. DESMOULINS
RUE CHARLES HUMEZ
RUE CHARLES PEGUY
RUE CHARLY SAUVAGE
RUE DES BONS ENFANTS

RUE DU 4 SEPTEMBRE
RUE DU TONKIN
RUE FLEURY CARPENTIER
RUE JEAN PORTENART
RUE LOUIS SION
RUE MARCEAU ROGER
RUE MARCEL PROUST
RUE SORRIAUX
RUE STE BARBE
RUELLE NISIQUE
VOIE DES HAUTS MARCHES
VOIE DES HAUTS 
MARCHES PROLONGEE

Liste des bureaux de vote (de 1 à 8)

N° 1 – Le Colysée - Rue Pasteur

BLD PIERRE 
MENDES-FRANCE
CORON FRANS
CORON GOURLET
CORON RAMON
RESIDENCE J. SPLINGART
RESIDENCE LA CERVOISE
RUE BUFFON
RUE DE L' INDUSTRIE

RUE DE LA SCHWINN
RUE DE VALMY
RUE DIDEROT
RUE HENRI BARBUSSE
RUE LAVOISIER
RUE MICHEL DENISSE
RUE OMER WATTEZ
RUE PASTEUR
RUE PAUL V. COUTURIER

N° 2 – Salle Delmotte - Rue Brossolette

CHEMIN VILAIN RUE J.FERRY
CORON LEFEBVRE RUE 
DELORY
IMPASSE PEUCHIN
RUE CHARLES 
PERRAULT
RUE DU COLONEL 
ROL-TANGUY

RUE DU TILLOY
RUE GUSTAVE DELORY
RUE GUY MOQUET
RUE JULES FERRY
RUE LA FONTAINE
RUE PAUL BERT
RUE PROMPER
RUE VOISIN

N° 3 – Ecole maternelle Fallières - Bd Fallières

BLD DU M. FOCH
BLD DU M. GALLIENI
BLD DU M. JOFFRE
BLD FALLIERES
BLD N. -D. DE LORETTE
BLD SCHUMAN
COUR LEMIRE - BLD FALLIERES
COUR STE GENEVIEVE
RESIDENCE L.  ARAGON
RUE DE LA CRETE DE VIMY

RUE DE LA MARNE
RUE DE LA MEUSE
RUE DE LA SAMBRE
RUE DE LA SOMME
RUE DU CLAIRON SELLIER
RUE DU FORT DE DOUAUMONT

RUE E. MOREAU
RUE J. PREVERT
RUE JEAN DOMAGALLA
SQUARE LOUIS BRAILLE

N° 4 – Salle Polonia - Rue Elie Gruyelle

ALLEE KENNEDY
CITE ST ROCH
CORON DU PARADIS
IMPASSE L. BOUHADDA
RESIDENCE LES BERGERONNETTES

RESIDENCE LES PINSONS
RUE AMPERE
RUE ARISTIDE BRIAND
RUE DE CONCHALI

RUE DE DOURGES
RUE DE L' EGALITE
RUE DE VALPARAISO
RUE DES MOINEAUX
RUE HENOCQ
RUE KENNEDY
RUE LEON PRUVOT
RUE OCTAVE LEGRAND

N° 13 – Foyer Léon Jouhaux - Bd G. Péri

BLD DU GENERAL DE GAULLE
BLD GABRIEL PERI
BLD S. ALLENDE
CORON PETIT-DESRUELLES
RUE AMEDEE DUNOIS
RUE D' E. D'ORVES
RUE DE LA GAIETE
RUE DE VERDUN
RUE DU COLONEL TOUNY
RUE DU D. COLLE

RUE DU D. FLEMING
RUE DU G. DELESTRAINT
RUE DU G. KOENIG
RUE FAIDHERBE
RUE FENELON
RUE J.-B. LEBAS
RUE LEON JOUHAUX
RUE MARX  DORMOY
RUE MOLIERE
RUE S.ALLENDE

N° 14 – Salle de sport Pantigny - Rue A. Pantigny

AVENUE DE LA POLONIA
BLD A. DUMAS
BLD DU 19 MARS 1962
BOULEVARD DE HERNE
BOULEVARD M. HOLLER
RUE ALBERT BADENES
RUE ALFRED DE MUSSET
RUE C.TEODOROWICZ
RUE DE L'ABBE POPIELUSZKO
RUE DU PERE MAXIMI-
LIEN-MARIE KOLBE
RUE E. ROSTAND
RUE F. TURBANT
RUE F. RAOUL EVRARD

RUE FRANCOIS KMIECIK
RUE FREDERIC CHOPIN
RUE GEORGE SAND
RUE G. APOLLINAIRE
RUE G. DE MAUPASSANT
RUE H. DE BALZAC
RUE JEAN STABLINSKI
RUE JEAN-PAUL II
RUE N. COPERNIC
RUE PAUL VERLAINE
RUE PIERRE LOTI
RUE ROBERT ROBINET
RUE STEPHANE KUBIAK
RUE T. GAUTIER

N° 15 – Restaurant scolaire Darcy - Rue L. Michel

BLD DES F. HERBAUT
IMPASSE P. BIANCOTTO
RUE ANICET COPIN
RUE ARMAND THIERRY
RUE DES MARGODILLOTS
RUE E. DUHAMEL
RUE GEORGES POLLET

RUE ISIDORE FOUGERE
RUE J.-B. LEMAIRE
RUE MICHELET
RUE P. BROSSOLETTE
RUE SERGE HAVET
RUE VICTOR DEZEURE

N° 16 – Ecole Octave Legrand - Rue Lamartine

AV. DE LATTRE DE 
TASSIGNY
AV. DES FUSILLES
AV. M. LECLERC
AV. ROGER SALENGRO
AV. VICTOR HUGO
IMPASSE JEANNE D'ARC
PLACE SEMARD
RESIDENCE A. RIMBAUD

RESIDENCE LECLERC
RESIDENCE PARMENTIER
RESIDENCE V. HUGO
RUE DE LA MALADRERIE
RUE LAMARTINE
RUE LEDRU-ROLLIN
RUE PARMENTIER
RUE PIERRE BRUNEAU

N° 9 – Espace Breuval - 504 Bd Basly

CHEMIN DE JERUSALEM
CHEMIN DE LA 2E TRAVERSE
CHEMIN DE LA BUISSE
CHEMIN DEPARTEMENTAL N° 161

COUR SAINT-JEAN

RESIDENCE J. MONOD
RESIDENCE JOLIOT-CURIE
RUE LEON BLUM
RUE PIERRE CURIE

N° 10 – Ecole Bracke-Desrousseaux 
Rue des Violettes

AV. DES DEPORTES
BLD DES NATIONS
RUE H DUNANT (foyer 
pasteur)
RUE D' HARNES
RUE DES AUBEPINES
RUE DES BLEUETS
RUE DES CAMPANULES
RUE DES CAPUCINES
RUE DES COQUELICOTS

RUE DES EGLANTINES
RUE DES GLYCINES
RUE DES PAQUERETTES
RUE DES PERVENCHES
RUE DES PRIMEVERES
RUE DES VIOLETTES
RUE DU D. LAENNEC
RUE HENRI DUNANT
RUE J. - B. LUCAS
RUE MIRABEAU

N° 11 – Salle Lalo - Rue Saint-Martin

BLD C. FONTAINE
BLD LOUIS SCREVE
CHEMIN A. BALLEKENS 
PROLONGE
CHEMIN DU HANOVRE
IMPASSE JULES CAPRON
PLACE DU M. LYAUTEY
RUE ADRIEN THOREZ
RUE AMBROISE PARE
RUE ANATOLE FRANCE
RUE ANDRE BALLEKENS
RUE CLAUDE DEBUSSY

RUE CLAUDE MONET
RUE DE COUBERTIN
RUE DE LA VICTOIRE
RUE DE QUIERY
RUE DU GENERAL DE GAULLE
RUE DU HANOVRE
RUE HENRI CAUPIN
RUE HENRI MATISSE
RUE JOSEPH FONTAINE
RUE L. DEBEAUMONT
RUE MARIE LAURENCIN
RUE PAUL CEZANNE

N° 12 – Ecole J.-J. Rousseau - Rue J.-J. Rousseau

BLD DU MARECHAL JUIN
PLACE CARNOT
PLACE DE LA REPUBLIQUE
PLACE JEAN JAURES
RESIDENCE CARNOT
RUE DE L' ABBE DESSENNE
RUE DE L' EGLISE
RUE DE L' HUMANITE
RUE DENIS PAPIN
RUE ELIE GRUYELLE

RUE HENRI LECLERCQ
RUE ISIDORE LERNOULD
RUE JEAN-J. ROUSSEAU
RUE JULES GUESDE
RUE LOUIS CRESSON
RUE MONTPENCHER
RUE N. DEMARQUETTE
RUE ROBERT AYLE
RUE VICTOR MATHE
RUE VOLTAIRE

Liste des bureaux de vote (de 9 à 16)
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N° 5 – Lycée Henri Senez  - Bd F. Darchicourt

CITE STE HENRIETTE
RESIDENCE LA MEUNERIE
RESIDENCE LA PANETIERE
RESIDENCE LE ROUET
RUE ALPHONSE DAUDET
RUE AUGUSTE RENOIR
RUE CERVANTES
RUE DE L' ATLANTIDE
RUE DE L' ILIADE
RUE DE L' ODYSSEE
RUE DE LA CALYPSO

RUE DE LA LICORNE
RUE DE LA MURENE
RUE DU 10 MARS 1906
RUE DU DAUPHIN
RUE DU PREMIER CHEMINOT
RUE GERMAIN GILLERON
RUE MELUSINE
RUE PHILIBERT ROBIAUD
RUE PIERRE BONNARD
RUE TOULOUSE-LAUTREC
RUE ZAMENHOF

N° 6 – Salle de sport Pantigny - Rue A. Pantigny

BLD A. SCHWEITZER
RUE  JEAN CHARCOT
RUE  JEAN MERMOZ
RUE A. DE ST-EXUPERY
RUE CHARLES FAVARD
RUE C. GOUNOD
RUE DU CAVALIER
RUE DU JEU DE BALLE
RUE EMILE ZOLA
RUE GEORGES BIZET
RUE G. GUYNEMER
RUE HECTOR BERLIOZ
RUE HELENE BOUCHER

RUE J. -B. DELAMBRE
RUE JULES VERNE
RUE LA BRUYERE
RUE LAZARE CARNOT
RUE M. BERTHELOT
RUE MARYSE BASTIE
RUE MAURICE RAVEL
RUE PASCAL
RUE PIERRE TERNIER
RUE VEDRINES
RUE V.  VAN GOGH
VOIE DES EQUIPAGES

N° 7 – Restaurant scolaire Darcy - Rue L. Michel

BLD DES FRERES DELRUE
BLD DES FRERES LETERME
IMPASSE M. DUBOIS
RUE C. DEMUYNCK
RUE CLEMENT PICQUE
RUE DU C. BONNELLES
RUE ERNEST COOL
RUE E. COURMONT
RUE F. CALONNE
RUE FREDERIC OZANAM
RUE HECTOR BOMBEKE
RUE JEAN FROISSART

RUE JEAN KOLASA
RUE JEAN MACE
RUE JULES DEBRAS
RUE JULES FERNEZ
RUE LOUISE MICHEL
RUE MARCEAU PARENT
RUE MAURICE AUTEM
RUE ROBERT ROLLOT
RUE ROBERT SALE
RUE SOEUR R. RENDU
RUE Z. DOMINIAK

N° 8 – Ecole Dubreucq - Voie des Hauts-Marchés

CORON CREPIN
IMPASSE C. SAUVAGE
IMPASSE DES HAUTS 
MARCHES PROLONGEE
IMPASSE JEAN GOSSELIN
RESIDENCE LES ARCADES
RESIDENCE LOURMARIN
RUE ALBERT CAMUS
RUE ANDRE GIDE
RUE C. DESMOULINS
RUE CHARLES HUMEZ
RUE CHARLES PEGUY
RUE CHARLY SAUVAGE
RUE DES BONS ENFANTS

RUE DU 4 SEPTEMBRE
RUE DU TONKIN
RUE FLEURY CARPENTIER
RUE JEAN PORTENART
RUE LOUIS SION
RUE MARCEAU ROGER
RUE MARCEL PROUST
RUE SORRIAUX
RUE STE BARBE
RUELLE NISIQUE
VOIE DES HAUTS MARCHES
VOIE DES HAUTS 
MARCHES PROLONGEE

Liste des bureaux de vote (de 1 à 8)

N° 1 – Le Colysée - Rue Pasteur

BLD PIERRE 
MENDES-FRANCE
CORON FRANS
CORON GOURLET
CORON RAMON
RESIDENCE J. SPLINGART
RESIDENCE LA CERVOISE
RUE BUFFON
RUE DE L' INDUSTRIE

RUE DE LA SCHWINN
RUE DE VALMY
RUE DIDEROT
RUE HENRI BARBUSSE
RUE LAVOISIER
RUE MICHEL DENISSE
RUE OMER WATTEZ
RUE PASTEUR
RUE PAUL V. COUTURIER

N° 2 – Salle Delmotte - Rue Brossolette

CHEMIN VILAIN RUE J.FERRY
CORON LEFEBVRE RUE 
DELORY
IMPASSE PEUCHIN
RUE CHARLES 
PERRAULT
RUE DU COLONEL 
ROL-TANGUY

RUE DU TILLOY
RUE GUSTAVE DELORY
RUE GUY MOQUET
RUE JULES FERRY
RUE LA FONTAINE
RUE PAUL BERT
RUE PROMPER
RUE VOISIN

N° 3 – Ecole maternelle Fallières - Bd Fallières

BLD DU M. FOCH
BLD DU M. GALLIENI
BLD DU M. JOFFRE
BLD FALLIERES
BLD N. -D. DE LORETTE
BLD SCHUMAN
COUR LEMIRE - BLD FALLIERES
COUR STE GENEVIEVE
RESIDENCE L.  ARAGON
RUE DE LA CRETE DE VIMY

RUE DE LA MARNE
RUE DE LA MEUSE
RUE DE LA SAMBRE
RUE DE LA SOMME
RUE DU CLAIRON SELLIER
RUE DU FORT DE DOUAUMONT

RUE E. MOREAU
RUE J. PREVERT
RUE JEAN DOMAGALLA
SQUARE LOUIS BRAILLE

N° 4 – Salle Polonia - Rue Elie Gruyelle

ALLEE KENNEDY
CITE ST ROCH
CORON DU PARADIS
IMPASSE L. BOUHADDA
RESIDENCE LES BERGERONNETTES

RESIDENCE LES PINSONS
RUE AMPERE
RUE ARISTIDE BRIAND
RUE DE CONCHALI

RUE DE DOURGES
RUE DE L' EGALITE
RUE DE VALPARAISO
RUE DES MOINEAUX
RUE HENOCQ
RUE KENNEDY
RUE LEON PRUVOT
RUE OCTAVE LEGRAND

N° 13 – Foyer Léon Jouhaux - Bd G. Péri

BLD DU GENERAL DE GAULLE
BLD GABRIEL PERI
BLD S. ALLENDE
CORON PETIT-DESRUELLES
RUE AMEDEE DUNOIS
RUE D' E. D'ORVES
RUE DE LA GAIETE
RUE DE VERDUN
RUE DU COLONEL TOUNY
RUE DU D. COLLE

RUE DU D. FLEMING
RUE DU G. DELESTRAINT
RUE DU G. KOENIG
RUE FAIDHERBE
RUE FENELON
RUE J.-B. LEBAS
RUE LEON JOUHAUX
RUE MARX  DORMOY
RUE MOLIERE
RUE S.ALLENDE

N° 14 – Salle de sport Pantigny - Rue A. Pantigny

AVENUE DE LA POLONIA
BLD A. DUMAS
BLD DU 19 MARS 1962
BOULEVARD DE HERNE
BOULEVARD M. HOLLER
RUE ALBERT BADENES
RUE ALFRED DE MUSSET
RUE C.TEODOROWICZ
RUE DE L'ABBE POPIELUSZKO
RUE DU PERE MAXIMI-
LIEN-MARIE KOLBE
RUE E. ROSTAND
RUE F. TURBANT
RUE F. RAOUL EVRARD

RUE FRANCOIS KMIECIK
RUE FREDERIC CHOPIN
RUE GEORGE SAND
RUE G. APOLLINAIRE
RUE G. DE MAUPASSANT
RUE H. DE BALZAC
RUE JEAN STABLINSKI
RUE JEAN-PAUL II
RUE N. COPERNIC
RUE PAUL VERLAINE
RUE PIERRE LOTI
RUE ROBERT ROBINET
RUE STEPHANE KUBIAK
RUE T. GAUTIER

N° 15 – Restaurant scolaire Darcy - Rue L. Michel

BLD DES F. HERBAUT
IMPASSE P. BIANCOTTO
RUE ANICET COPIN
RUE ARMAND THIERRY
RUE DES MARGODILLOTS
RUE E. DUHAMEL
RUE GEORGES POLLET

RUE ISIDORE FOUGERE
RUE J.-B. LEMAIRE
RUE MICHELET
RUE P. BROSSOLETTE
RUE SERGE HAVET
RUE VICTOR DEZEURE

N° 16 – Ecole Octave Legrand - Rue Lamartine

AV. DE LATTRE DE 
TASSIGNY
AV. DES FUSILLES
AV. M. LECLERC
AV. ROGER SALENGRO
AV. VICTOR HUGO
IMPASSE JEANNE D'ARC
PLACE SEMARD
RESIDENCE A. RIMBAUD

RESIDENCE LECLERC
RESIDENCE PARMENTIER
RESIDENCE V. HUGO
RUE DE LA MALADRERIE
RUE LAMARTINE
RUE LEDRU-ROLLIN
RUE PARMENTIER
RUE PIERRE BRUNEAU

N° 9 – Espace Breuval - 504 Bd Basly

CHEMIN DE JERUSALEM
CHEMIN DE LA 2E TRAVERSE
CHEMIN DE LA BUISSE
CHEMIN DEPARTEMENTAL N° 161

COUR SAINT-JEAN

RESIDENCE J. MONOD
RESIDENCE JOLIOT-CURIE
RUE LEON BLUM
RUE PIERRE CURIE

N° 10 – Ecole Bracke-Desrousseaux 
Rue des Violettes

AV. DES DEPORTES
BLD DES NATIONS
RUE H DUNANT (foyer 
pasteur)
RUE D' HARNES
RUE DES AUBEPINES
RUE DES BLEUETS
RUE DES CAMPANULES
RUE DES CAPUCINES
RUE DES COQUELICOTS

RUE DES EGLANTINES
RUE DES GLYCINES
RUE DES PAQUERETTES
RUE DES PERVENCHES
RUE DES PRIMEVERES
RUE DES VIOLETTES
RUE DU D. LAENNEC
RUE HENRI DUNANT
RUE J. - B. LUCAS
RUE MIRABEAU

N° 11 – Salle Lalo - Rue Saint-Martin

BLD C. FONTAINE
BLD LOUIS SCREVE
CHEMIN A. BALLEKENS 
PROLONGE
CHEMIN DU HANOVRE
IMPASSE JULES CAPRON
PLACE DU M. LYAUTEY
RUE ADRIEN THOREZ
RUE AMBROISE PARE
RUE ANATOLE FRANCE
RUE ANDRE BALLEKENS
RUE CLAUDE DEBUSSY

RUE CLAUDE MONET
RUE DE COUBERTIN
RUE DE LA VICTOIRE
RUE DE QUIERY
RUE DU GENERAL DE GAULLE
RUE DU HANOVRE
RUE HENRI CAUPIN
RUE HENRI MATISSE
RUE JOSEPH FONTAINE
RUE L. DEBEAUMONT
RUE MARIE LAURENCIN
RUE PAUL CEZANNE

N° 12 – Ecole J.-J. Rousseau - Rue J.-J. Rousseau

BLD DU MARECHAL JUIN
PLACE CARNOT
PLACE DE LA REPUBLIQUE
PLACE JEAN JAURES
RESIDENCE CARNOT
RUE DE L' ABBE DESSENNE
RUE DE L' EGLISE
RUE DE L' HUMANITE
RUE DENIS PAPIN
RUE ELIE GRUYELLE

RUE HENRI LECLERCQ
RUE ISIDORE LERNOULD
RUE JEAN-J. ROUSSEAU
RUE JULES GUESDE
RUE LOUIS CRESSON
RUE MONTPENCHER
RUE N. DEMARQUETTE
RUE ROBERT AYLE
RUE VICTOR MATHE
RUE VOLTAIRE

Liste des bureaux de vote (de 9 à 16)

15

Actus



N° 17 – Espace Breuval - 504 Bd Basly

BLD  EMILE BASLY
CITE G. CALONNE
CITE STE-MARGUERITE
CORON ST-JEAN
IMPASSE MASCLET - RUE MARAIS
RUE ARTHUR LAMENDIN
RUE BLERIOT
RUE DE BOURCHEUIL
RUE DE L' ABREUVOIR
RUE DE LA CONCORDE

RUE DES ROSES
RUE DU MARAIS
RUE GAMBETTA
RUE HOCHE
RUE LEO LAGRANGE
RUE LOUIS DANCOISNE
RUE MARC SANGNIER
RUE MASCLET

N° 18 – Ecole Guy Mollet - Rue B. Albrecht

BLD JEAN MOULIN
PLACE WAGON
RESIDENCE DE L' ABBAYE
RESIDENCE L. LAGRANGE
RUE BERTIE ALBRECHT
RUE CESAR WILLEFERT
RUE DE L' ABBAYE

RUE DU 11 NOVEMBRE
RUE DU 8 MAI
RUE ETIENNE DOLET
RUE FELIX FAURE
RUE LOUBET
RUELLE PERARD

N° 19 – Salle Debeyre - Rue Saint-Martin

BLD EUGENE THOMAS
RUE DE DOUAI
RUE DES CHAUFFOURS
RUE DES J. D'AUGUSTINE
RUE DES J. DE LOUISE
RUE DU G. R. MARECHAL
RUE GASTON FILIOT
RUE G. CLEMENCEAU

RUE J. HAUCHART
RUE JOSEPH BARA
RUE M. LABOUREUR
RUE SOEURS BRIDOUX
RUE SAINT-MARTIN
RUE TOUR D'AUVERGNE
RUE V. SCHOELCHER

N° 20 – Lycée Henri Senez - Bd F. Darchicourt

BLD EDOUARD BRANLY
BLD F. DE LESSEPS
BLD F. DARCHICOURT
BLD JACQUES PIETTE
BLD L. SEDAR SENGHOR
CHEMIN DE TOURNAI
CHEMIN DU BORD-DES-EAUX
IMPASSE DE LA POUDRIERE
RESIDENCE DE RUFISQUE
RUE ANDRE PANTIGNY
RUE COLONEL ROMANS-PETIT
RUE DE LA CANCHE
RUE DE LA COURSE
RUE DE LA DEULE

RUE DE LA LIANE
RUE DE LA LYS
RUE DE LA SCARPE
RUE DE LA SENSEE
RUE DE LA SOUCHEZ
RUE DE LA TERNOISE
RUE DE L'AUTHIE
RUE DE L'ESCAUT
RUE DE L'ESCREBIEUX
RUE GILBERT CAMPIN
RUE RENE CASSIN
RUE ROBERT BRAUNER
RUE VERTE

Liste des bureaux de vote (de 17 à 20)

NAVETTE POUR VOUS RENDRE À 
VOTRE BUREAU DE VOTE
La Municipalité met une navette à disposition des 
personnes dépourvues de moyen de transport. 

Pensez à en faire la demande !

Attention : ce véhicule ne permet pas le transport 
des personnes en fauteuil roulant.

Inscriptions « navette » auprès de Lydie Lavarde au 
03 21 74 87 40 ou au 06 19 79 79 72.

CARTE ÉLECTORALE : ELLE N’EST PAS 
INDISPENSABLE POUR VOTER
Cette année, pas de refonte donc pas de nouvelle carte 
électorale mise à votre disposition (sauf pour les 
nouveaux inscrits et les personnes ayant déclaré un 
changement d’adresse).

Vous avez perdu votre carte d’électeur ? Pas 
d’inquiétude, elle n’est pas indispensable pour voter. 
Les jours de scrutin, il suffit de vous présenter dans 
votre bureau de vote muni d’une pièce d’identité 
(parmi la liste des pièces acceptées).
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Amandine Capillon

Miss Héninois 2019

VENDREDI 6 MARS 2020
19 H - SALONS D’HONNEUR DE L’HÔTEL DE VILLE 

INSCRIPTION DES CANDIDATES  : 

03 21 74 87 27

06 85 57 82 37
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BIENVENUE AUX NOUVEAUX ARRIVANTS !
Accompagné des élus, le Maire Steeve Briois a souhaité la 
bienvenue aux nouveaux habitants, le vendredi 31 janvier 
dernier, dans les Salons d’honneur de l’hôtel de ville. 

À cette occasion, les responsables et directeurs des dif-
férents services municipaux, que les nouveaux habitants 
seront parfois amenés à contacter ou à rencontrer, se sont 
présentés.

Une remise de chèques « j’achète à Hénin-Beaumont » a 
clôturé cet événement autour d’un verre de l’amitié qui a 
permis aux invités d’échanger avec les élus et les respon-
sables et directeurs de services. 

Un moment de rencontre et de partage manifestement ap-
précié de tous !

PRÈS DE 300 JEUNES 
POUR LA CÉRÉMONIE 
DE CITOYENNETÉ
Steeve Briois, accompagné des élus, 
a reçu les jeunes ayant atteint ou 
étant appelés à atteindre leur ma-
jorité entre le 27 mai 2019 et le 21 
mars 2020, lors d’une réception or-
ganisée le samedi 8 février dans les 
Salons d’honneur de l’hôtel de ville. 
Près de 300 jeunes étaient concer-
nés par cet événement !

Un « livret du citoyen » pour rappeler les droits 
et les devoirs

À cette occasion, Monsieur le Maire a remis aux partici-
pants un « livret du citoyen » rappelant les droits et les 
devoirs des citoyens français, ainsi que les principes fonda-
teurs de notre République.
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LES JEUNES MARIÉS 
MIS À L’HONNEUR À 
L’OCCASION DE LA 
SAINT-VALENTIN !
Les couples unis en 2019 ont été reçus 
par le Maire Steeve Briois le samedi 8 
février dernier pour célébrer à nouveau 
leur union, à l’occasion de la fête de la 
Saint-Valentin.

Mariage : 
La municipalité leur présente ses félicitations
Amine AZAEIZ et Christopher MEYNCKENS.

Naissances :
La municipalité leur souhaite la bienvenue

Liam AOURI DESFORGES ; Lana AVILLA ; Boudjema BENHADJA ; Assya BOUKIOD ; Younés BOUSSADIA ; Livio BRESSAN ; An-
tonia CREFF ; Rose DERENSY ; James DERNONCOURT ; Lyvana DEROME ; Timaël DORÉ ; Wyatt DRUON ; Zoé DUFRESNE ; 
Lucas DURIEZ ; Lyana GOULARD ; Marlon HAUTCOEUR COUNSON ; Maïssance HÉDIN ; Eden HENNEBOIS ; Romy HERBAUT ; 
Maël HOTTIN MICHEL ; Ruben JOURDIN ; Jarod JOUY ; Mohamed KADDOUR ; Sihem KHOUBZA ; Sabri LAYOUNI ; Adam 
LECOCQ ; Heydji LEMAIRE ; Wade LENFANT ; Souheil MAHJOUB ; Lila MONPAYS ; Eden MORALES ; Talya ORAS ; Zakaria 
ROMEO ; Lina ROUDANE ; Keyna SEDDAOUI ; Lucas SENECHAL ; Salah SMAITI ; Zakary VAN DER BRUGGEN ; Mia VERNA-
GUT ; Emilyo WILLEMOT. 

Décès :
La municipalité s’associe à la tristesse des familles
René BEVE ; Monique BIZEUR ; Théodore BOMSKI ; Richard BRZEZINSKI ; Jean-Pierre BRZEZNIAK ; Jean-Paul CHAMBERY ; 
Yves CHEVALIER ; Christine CIESLIK ; Giselle COLLOT ; Hervé CONTRAINNE ; Monique COPPIN ; Corinne COURCOL ; Eliane 
CUVELLIER ; Alain DE SMEDT ; Serge DEFORGE ; Christiane DEGROOTE ; Jean-Michel DELAIRE ; Michel DELATTRE ; Anne 
DELZENNE ; Doriane DIEU ; Concetto DI NATALE ; Rabia DRISSI ; Georqette DUHAMEL ; Gisèle DUHEM ; Rosa FAMILARI ; Ma-
rie-Thérèse FREDERIKS ;  Gerardo GABRIELE ; Gilbert GODET ; Robert GUERIN ; Martha GUMIENNY ; Roger GUYOT ; Octavie 
HERMEZ ; Daniel HURET ; lréna JUREWICZ ; Freddy LEBACQ ; Andrée LEFEBVRE ; Marceau LEGROS ; Romain LEROY ; Germaine 
MAIRESSE ; Louise MALFAIT ; Stéphan MARKS ; Josiane MARQUANT ; Maurice MASTAIN ; Lina MAZZEI ; Jacques MELOTTE ; 
Jeannine MIQUET ; Jean-Paul MOREL ; Christiane MORTREUX ; Marcelle PATTE ; Fernande PENNEQUIN ; Roger PEULMEULLE ; 
Aline PICAVET ; Jean-Michel PIREZ ; Didier PITON ; Gérard PLAYE ; Gilbert PRZETULSKI ; André ROMMELARD ; Noël ROUSSEL ; 
Catherine SALOTTI ; Wanda SROKA ; Sophie SWIETEK ; Suzanne VANDROMME ; Brigitte VARLET ; Elise VOLSCIO ; Marie-Louise 
WIART ; Gérard WILCZEK ; lréna ZUREK.

85 couples ont été conviés (82 couples mariés à l’hôtel de ville, 3 à la mairie annexe de Beaumont) et les participants 
ont reçu un chèque cadeau « J’achète à Hénin-Beaumont ».
Monsieur le Maire a souligné que 57 de ces couples étaient Héninois et Beaumontois. Les plus jeunes à s’engager 
avaient 20 ans et le doyen près de 64 ans.

Toutes nos félicitations aux jeunes mariés ! 
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MASTER CLASS MUSICALE ET 
CULINAIRE À HÉNIN-BEAUMONT

La Ville d’Hénin-Beaumont a été partenaire d’un très beau 
projet qui s’est déroulé ce 8 février à la fois à l’auditorium de 
l’école de Musique et au Lycée Senez.

La manifestation a consisté en la création de deux « mas-
ter class », l’une musicale, l’autre culinaire, avec des élèves 
du lycée Senez, de l’école de Musique et d’ailleurs. Il est à 
noter la participation appréciée de Mme Rohn, professeur de 
fl ûte à l’école de Musique et de Mme Annick Sarrien Perrier, 
professeur de fl ûte à Bourg-en-Bresse, directrice et auteur 
de la collection « Le Petit Flûté Gourmand », un recueil de 
compositions pour une ou deux fl ûtes et de recettes de pâ-
tisserie.

La Ville d’Hénin-Beaumont est heureuse d’avoir pu contri-
buer à la naissance de vocations tant musicales que gastro-
nomiques.

LES FEMMES DE BARBE BLEUE (Juste Avant la 
Compagnie) Vendredi 13 mars 20 h

La revisitation d’un mythe
« L’histoire de Barbe Bleue, on me l’a racontée quand j’étais 
petite. J’étais terrorisée, tellement que je ne pouvais plus 
fermer les yeux. Pourquoi ces femmes se sont-elles fait tuer, 
pourquoi ouvrent-elles la porte ? ». On rencontre parfois 
des « Barbes-Bleues » dans nos vies d’adulte. Dans cette 
pièce, cinq femmes nous feront voyager dans le psychisme 
féminin
A partir de 14 ans

LE LEGS (L’ECOLE DU NORD) -Lundi 16 mars 20 h

L’inconstance du cœur humain
Un testament lègue 600 000 francs au Marquis s’il épouse 
Hortense, ou 200 000 francs s’il ne l’épouse pas. Mais le 
marquis, amoureux de la comtesse, espère qu’Hortense le 
refusera.
Avec Marivaux (1688 - 1763), les comédiens de la 6e pro-
motion (2018-2021) de l’École du Nord feront entendre, 
avec grâce, cette langue du XVIIIe siècle et trouveront la 
modernité dans le jeu.... et dans la joie !
A partir de 14 ans

NACH + BENOÎT BOURGEOIS - Jeudi 19 mars 20 h

La cadette du clan Chedid
La chanteuse Nach, Anna Chedid, fredonne ses premières 
notes avant même d’apprendre à marcher. À l’adolescence 
et sur un carnet off ert par sa grand-mère, la poétesse com-
mence par écrire quelques mots. Puis les mots se transfor-
ment en poèmes et deviennent ses chansons.
Concert dans le cadre du festival Les Enchanteurs

VIVACE / HE’S STILL A MANIAC (LE CCN DE 
CAEN / COMPAGNIE CARYATIDES)
Vendredi 27 mars 20 h

Une soirée, 2 spectacles
Un voyage au cœur de l’histoire de la danse, dans lequel, 
envahis par le rythme et la pulsion, les danseurs deviennent 
les corps vivaces d’un nouveau genre, tout en vitalité, achar-
nement, et persistance.

Le 2nd spectacle est divisé en trois parties : l’arrivée du 
jeune danseur provincial à la capitale, dont il ne connaît rien. 
Les premières confrontations avec le monde professionnel 
de la danse. L’hécatombe du sida durant ces années-là.
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# FESTIVAL

Le succès              
continue !

Ambiance au rendez-vous 
pour the reEditors & 

Curiosity plays the Cure

Révélé au cours de l’année 2012, 
le tribute the reEditors s’est 
formé en 2005 aux Pays-Bas, avec 
pour objectif de reproduire en 
direct les sons préférés des fans 
de the Editors. Le groupe a 
inauguré comme il se devait le 
Hénin Rock Festival 2020, pour 
son 1er show en France ! 

Formée en 1996 et fort de son 
expérience, Curiosity plays the 
Cure se rend partout en Europe 
pour reproduire à merveille les 
sonorités du groupe. L’ambiance 
était survoltée, le 8 février pour 
les premiers concerts de cette 
édition du Hénin Rock Festival !

Une scène enflammée 
pour the Rozzers et 

Help ! A Beatles Tribute !

The Rozzers, c’est le nom 
familier que l’on donne aux 
policiers au Royaume-Uni. Pour 
le Hénin Rock Festival, le tribute 
de Police a traversé la Manche et 
a interprété les chansons 
préférées des fans ! 

Quant à Help ! A Beatles Tribute, 
le tribute a été capable de 
reproduire à la perfection les 
plus belles chansons des Beatles. 
Le groupe possède également 
des répliques des costumes des 
musiciens originels. Les concerts 
de ces deux tributes ont été 
largement à la hauteur des 
attentes !

Tribute bands de Nirvana et 
the Doors : un concert 

inoubliable !

Parcourant le monde entier, 
Nirvana tribute a fait une belle 
escale à Hénin-Beaumont. Les 
fans ont profité comme il se 
devait des musiques originelles 
du groupe de Kurt Cobain 
interprétées par le tribute band ! 

Qualifié de tribute n°1 des 
célèbres Doors par les fans, the 
Doors in concert place 
l’authenticité au 1er rang de ses 
qualités. Les sonorités propres 
au rock psychédélique des 
Doors ont été retrouvées par les 
fans, pour un dernier concert 
magistral à l’Escapade !

Vous avez été plus d’un millier de festivaliers à faire honneur aux superbes groupes qui ont composé la 
quatrième édition du Hénin Rock Festival sur trois soirées ! Six tributes de grands groupes ont enflammé 
l'Escapade. Et pas n'importe lesquels, puisqu’ils sont considérés comme les meilleurs par les fans des groupes 
originaux. Les tribute bands ont assuré et rempli la salle. 

À noter : cette année le Hénin Rock Festival a 
accueilli des associations et des commerçants afin 
qu’ils présentent leur activité :

Game over Experience (jeu de réalité virtuelle)
Les Mustangs d’Hénin-Beaumont (football US)
Les 3 Rubans (commerçants en accessoires)
Handidefence avec l’athlète Bruno Zelek (handicap)
Lionnel Ringot (artiste peintre)
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Les artistes de la 4e édition du 

# THE EDITORS # THE CURE

# THE POLICE # THE BEATLES

# NIRVANA # THE DOORS

PAR « THE REEDITORS » PAR «CURIOSITY PLAYS THE CURE » 

PAR «THE ROZZERS» PAR «HELP ! A BEATLES TRIBUTE»

PAR «NIRVANA TRIBUTE SHOW » PAR « THE DOORS IN CONCERT»
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6 752,98 € POUR LE TÉLÉTHON 2019 !
6 752,98 € : c’est le montant récolté cette année par 
la Ville d’Hénin-Beaumont en faveur de l’AFM Téléthon. 
Pas moins de trente-trois associations héninoises et beau-
montoises, sportives et culturelles se sont démenées afi n 
de récolter des fonds au profi t de la recherche contre les 
myopathies.

De nombreuses associations mobilisées pour le 
Téléthon !

Continuons à les aider ! Rendez-vous à la fi n de l’année 
pour l’édition 2020. Merci aux acteurs de cette édition 
2019 pour leur implication : 

L’Âge d’or, l’Amicale du personnel, l’association les P’tits 
Loups, Hénin Tir, la Renaissance des Accordéonistes hé-
ninois, le FCF Hénin-Beaumont, l’Etoile Cycliste Héninoise, 
Passion Fitness, les Mustangs, le Tennis Club Héninois, Hé-
nin Judo Ju-jitsu, Hénin Endurance Team, le Karaté Club, 
l’Atrium, les Amis de la marche, Entr’aidants, le FC Beau-
mont, l’ALPH, Hénin Gym, le Temps de Vivre, le Stade 
Héninois Football, l’Olympique Héninois, Hénin Bridge 
Hénin-Beaumont, l’Escapade, le Club de Yosékan Budo, le 
Club nautique, les Scouts de France, le Ju-jistu traditionnel, 
l’ESHB, le Cercle d’Escrime Héninois, les Donneurs de sang, 
l’ASRD Plongée, Konin Hénin-Beaumont.

BONNE AMBIANCE ET SUCCÈS POUR LE 
BOWLING CARPE DIEM !
Les 25 et 26 janvier derniers, le tournoi de bowling 
d’Hénin-Beaumont organisé par le club Carpe Diem et 
le Speedpark avait lieu. Douze clubs y ont participé pour 
ce qui restera comme un véritable succès, qui plus est 
dans une bonne ambiance. 

Le dimanche 2 février, ce fut la 1ère phase de qualifi ca-
tion du championnat départemental individuel dans les 
catégories promotion, honneur, excellence et élite pour 
le Club. 

Lors de cette compétition, deux bowleurs du club d’Hé-
nin-Beaumont se sont qualifi és dans la catégorie promo-
tion, puis six en honneur, dix en excellence et un joueur 
en élite. Félicitations à eux !

Félicitations à Maëlis !

Maëlis Friess avait été retenue le mois dernier par la Fédération 
Française d’Escrime pour participer aux jeux méditerranéens des 
moins de 15 ans. À Tunis, elle s’imposait 10/6 en fi nale face à une 
Espagnole après avoir disposé successivement d’une Monégasque 
10/5 et d’une Tunisienne 10/3 au stade des 1/4 et 1/2 fi nales. 
Maëlis, dont les parents furent des escrimeurs de haut niveau et 
qui vient juste d’avoir 14 ans, fait partie des jeunes pousses du club 
représentant une valeur sûre pour l’avenir. Félicitations !

Valérian Castanie sélectionné aux Championnats d’Eu-
rope juniors !

Passé junior cette saison, Valérian Castanie a été médaillé d’argent 
aux championnats d’Europe et 5e des mondiaux la saison dernière 
chez les cadets. Il vient d’être retenu dans le quatuor National pour 
disputer les prochains championnats d’Europe juniors individuels et 
par équipes, qui se dérouleront à Porec en Croatie fi n février ! Sé-
lectionné régulièrement à toutes les étapes internationales depuis le 
début de saison, l’Héninois avait atteint les 1/4 de fi nales à Leszno 
en Pologne et ainsi obtenu sa sélection Européenne.

ESCRIME
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Le label Terre de Jeux 2024 a vocation à faire reconnaître un statut distinctif  à toutes les collectivités territoriales et 
acteurs du mouvement sportif  qui s’engageront par leurs initiatives en faveur de leurs populations, et leurs actions de 
terrain, à faire vivre le projet Paris 2024, dans les cinq années à venir. Cet engagement fort en faveur du Projet Paris 2024, 
qui se traduit par la labellisation, doit se traduire notamment au travers d’actions concrètes, elles-mêmes guidées par 
plusieurs principes :

 Une célébration ouverte, pour faire vivre à tous les émotions du sport et des Jeux 
 Un héritage durable, pour changer le quotidien des Français grâce au sport
 Un engagement de tous, pour donner au plus grand nombre la chance de vivre l’aven-  
 ture Olympique et Paralympique, dès maintenant, et partout en France.

Les Bénéfi ciaires s’engagent à respecter les valeurs et principes de l’Olympisme telles que défi nis dans la Charte Olym-
pique.

Le service des Sports en collaboration avec les accueils de loisirs, les écoles, les collèges, les lycées, le centre d’animation 
jeunesse, les associations sportives organiseront diff érentes actions afi n de mettre en valeur le label Terre de jeux 2024.

PROGRAMME
MARS

• Week-end sport en 
famille  : Olympiades 
baby gym ouvertes à 
tous

• Tournoi de foot 
       olympique à 7

AVRIL
• Championnat acadé-

mique d’escalade
• Olympiades du centre 

sportif
• Tournoi d’Hénin Judo 

Jujitsu
• Initiation escrime - PJJ 

MAI
• La foulée Beaumon-

toise, ouverte à tous
• Les jeux régionaux 

Handisport

JUIN
• Tournoi d’escrime in-

ter-écoles 
• Week-end sport en fa-

mille : parcours d’esca-
lade ouvert à tous

JUILLET
• Camp itinérant à vélo : 

centre sportif
• Olympiades : Hé-

nin-Beaumont la Plage 
ouvertes à tous

AOUT
• Olympiades inter-CAJ
• Olympiades : Hé-

nin-Beaumont la Plage 
ouvertes à tous

SEPTEMBRE
• Semaine du handicap  
• Fête du sport : ouverte 

à tous

OCTOBRE
• Olympiades du centre 

sportif
• Olympiades : Hénin 

Judo Jujitsu

Grâce à ces actions la ville d’Hénin-Beaumont souhaite faire découvrir de nouvelles activités 
sportives et promouvoir la pratique du sport. 

Pour plus d’informations vous pouvez contacter le service des Sports au 03 21 08 60 40.
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Le dimanche 9 février dernier, le service des Sports organisait le second week-end sport en famille de 
l’année, à l’espace François Mitterrand. 

Au programme de cette matinée, du « Fit & fi ght », discipline rythmée mélangeant fi tness et sports de combat. C’est 
Etienne Pruvost, coach sportif  diplômé et professeur à l’Atrium, qui a animé cette séance.  L’activité a rassemblé de nom-
breuses familles motivées qui se sont bien défoulées dans une ambiance excellente !

« FIT & FIGHT » 
POUR LE WEEK-END SPORT 
EN FAMILLE DE FÉVRIER
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Le dimanche 9 février dernier, le service des Sports organisait le second week-end sport en famille de 
l’année, à l’espace François Mitterrand. 

Au programme de cette matinée, du « Fit & fi ght », discipline rythmée mélangeant fi tness et sports de combat. C’est 
Etienne Pruvost, coach sportif  diplômé et professeur à l’Atrium, qui a animé cette séance.  L’activité a rassemblé de nom-
breuses familles motivées qui se sont bien défoulées dans une ambiance excellente !

« FIT & FIGHT » 
POUR LE WEEK-END SPORT 
EN FAMILLE DE FÉVRIER

TOURNOI OPEN VOLVO
Comme chaque année, le Tennis club héninois organise 
son tournoi Open Volvo. Celui-ci est ouvert aux joueurs 
et joueuses de tous niveaux de la catégorie seniors (plus 
de 35 ans, plus de 45 ans). Il se déroulera du vendredi 6 au 
dimanche 29 mars, de 18 h à 23 h en semaine et de 9 h à 
23 h le week-end.

Rendez-vous dimanche 29 mars, à partir de 14 h 30, pour 
les fi nales femmes et hommes ! 

QUELS SONT LES RISQUES DU TABAC ?
À court terme

Altère le goût, l’odorat et l’haleine. Augmente 
la pression artérielle, accélère le rythme du 
cœur. Altère la peau, les cheveux, le teint et 
la couleur des dents. Diminue la résistance à 
l’exercice physique et la capacité respiratoire, 
en particulier lors d’activités sportives. Limite 
l’apport en oxygène au cerveau et aux muscles, 
provoque des maux de tête, étourdissements, 
etc. Peut provoquer des troubles de la diges-
tion tels que brûlures d’estomac. A des eff ets 
nocifs sur le déroulement de la grossesse, aug-
mente les risques de fausse couche, de nais-
sance prématurée et de faible poids du nourris-
son. Favorise les formations de caillots dans les 
veines et les artères, en cas d’association avec 
la pilule contraceptive. La nicotine entraîne une 
très forte dépendance physique et psychique, 
la combustion du tabac crée du monoxyde de 

carbone et des goudrons très toxiques pour la 
santé. Provoque irritabilité et sautes d’humeur 
en cas de manque sur un fumeur dépendant.

À moyen terme

Durcissement des artères, responsable d’acci-
dents cardiaques et cérébraux. Risque d’infarc-
tus du myocarde deux fois plus important chez 
les fumeurs. Troubles de l’appareil respiratoire 
(bronchite chronique et aggravation de l’asthme). 
Risques accrus de déchaussement des dents. Le 
risque de cancer du poumon augmente avec la 
quantité de tabac fumée et plus particulièrement 
avec la durée de la consommation ; par rapport 
aux non-fumeurs, il est multiplié par quinze pour 
les fumeurs de vingt cigarettes par jour.

Gérard Delsaux, administrateur de la Fédération fran-
çaise de cardiologie Nord et Pas-de-Calais.

Vous avez pu découvrir la nouvelle associa-
tion sportive les Mustangs d’Hénin-Beau-
mont dans  notre numéro de septembre 
2019. Cette année, ils participent au cham-
pionnat Ligue Picardie Grand Nord de fl ag 
(football américain sans contact). 

Venez les soutenir et découvrir ce nouveau 
sport mixte. Vous pourrez échanger avec le 
président, les entraîneurs et les joueurs.

Rendez-vous dimanche 22 mars à partir de 
13 h sur le terrain synthétique de l’Espace 
François Mitterrand, où le club recevra les 
Capricornes, les Cobras, les Fox, les Vikings 
et les Wildcats. Entrée gratuite ! 

LES MUSTANGS EN  
CHAMPIONNAT 
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Parent, futur parent, assistant maternel, garde à domicile... Voici les horaires au cours desquels vous pouvez joindre le 
Relais Petite Enfance avec la nouvelle adresse mail : relaispetiteenfance@mairie-heninbeaumont.fr 

LUNDI

MARDI

MERCREDI

JEUDI

11 h à 12 h 

11 h 30  à 12 h 30 

8 h à 12 h - 13 h 30 à 16 h

11 h 30 - 12 h 30

RENDEZ-VOUS

• Lundi de 13 h à 17 h
• Mercredi de 13 h à 16 h
Flexibilité possible pour répondre 
à la demande

RENDEZ-VOUS

• Lundi de 8 h 30 à 12 h
• Mardi de 8 h 30 à 12 h 30
• Mercredi de 8 h 15 à 11 h 45
• Jeudi de 13 h 30 à 17 h

SANS

03.21.13.55.02 / 06.17.02.02.82 

L’ÉVEIL DES ENFANTS AU 

RELAIS PETITE ENFANCE

Le Relais Petite Enfance propose trois matinées d’éveil 
par semaine au cours desquelles la priorité est le déve-
loppement psychomoteur, aff ectif  et sensoriel de l’en-
fant. Durant le mois de février, les enfants ont bénéfi cié 
d’une activité culinaire, d’une activité sensorielle et d’un 
temps festif.

Mardi 4 février, nos petits chefs en herbe ont préparé de 
la pâte à crêpes, équipés d’ustensiles, de tabliers et de 
toques. Chacun a pris plaisir à manipuler les ingrédients, 
mélanger le lait et malaxer la farine.

Ensuite, durant une semaine, les animatrices du relais ont 
aménagé une salle afi n de proposer aux enfants, par groupes 
de 4 au maximum, une séance de relaxation et d’éveil des 
sens par le biais du concept Snoezelen. Il s’agit d’une stimu-
lation multisensorielle visant à éveiller les sens et tout parti-
culièrement la vue, le toucher et l’ouïe. Le tout dans une am-
biance plus sombre qu’à l’habitude, apaisante et sécurisante. 
Un eff et quasiment immédiat pour certains enfants.

Un carnaval pour les petits et les grands !

Enfi n, un carnaval a eu lieu le mardi 25 février à la salle Polo-
nia avec 60 enfants, 17 parents et 26 assistantes maternelles, 
tous déguisés qui se sont rassemblés pour partager un mo-
ment convivial. Au cours de cette matinée, les enfants ont dé-
coré leur propre masque, se sont fait maquiller et ont dansé 
en compagnie de Spiderman, Buzz l’éclair, Chaze et Elsa. Bien 
évidemment, avant de clôturer cette matinée festive, les en-
fants s’en sont donné à cœur joie avec le traditionnel lancer 
de confettis qui a ravi petits et grands.
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Pendant les vacances d’hiver, les membres du Centre 
d’animation jeunesse n’ont pas chômé pour proposer 
une multitude d’animations et d’activités aux jeunes du 
CAJ. 

Jeux, sport et activités manuelles

Au programme de ces deux semaines de vacances sco-
laires : des jeux (Sagamore, jeu des 8 Chances, tournoi 
de billard, tournois de babyfoot, entre autres), du sport 
(futsal, fl ag, musculation, sports de combats, tennis, 
dodgeball notamment), des activités manuelles et culi-
naires (light painting, atelier crêpes) et pas moins de 5 
sorties !

Cinéma et football

La première semaine, les adolescents se sont rendus au 
cinéville d’Hénin-Beaumont, puis au CAJ avant de pro-
fi ter du match du RC Lens qui aff rontait Caen sur la pe-
louse du stade Bollaert-Delelis. 

Bowling, laser game et piscine

Pour la semaine du 24 au 28 février, ils ont joué au 
bowling, puis ont fait une journée shopping, laser game 
et trampoline à Lille, avant de se rendre à la piscine de 
Liévin. Amusement garanti !

Jérémy, Lionel, Marianne et Philippe, vous donnent ren-
dez-vous pour les vacances de Pâques !

Pour plus d’informations, vous pouvez les contacter au 
03 21 76 99 86. 

SANS

LES ALSH ONT RAVI LES 
ENFANTS CET HIVER !
Un stage découverte du paysage 
minier proposé par les services du 
9-9bis

Ces vacances étaient également l’oc-
casion pour une vingtaine d’enfants de 
l’Accueil de loisirs Michelet de partici-
per à un stage intitulé « Paysage sonore 
d’hier et d’aujourd’hui à Hénin-Beau-
mont » proposé par le service musique 
et patrimoine du 9-9bis. Les enfants ont 
ainsi constaté, notamment dans la cité Darcy, l’évolution 
du paysage depuis le temps de l’activité minière.

À la cuisine pour préparer des crêpes avec les 
« Cordons Bleus » !

En cette période de vacances de Février, les enfants de 
l’Accueil de Loisirs Michelet ont mis la main à la pâte en 
compagnie de bénévoles de l’association « Les Cordons 
Bleus » afi n de préparer des crêpes. Celles-ci ont ensuite 
été partagées lors de la désormais traditionnelle  rencontre 
intergénérationnelle avec les membres de l’association 
« Le Temps de Vivre » durant un après-midi récréatif.

Présentation des costumes lors d’un carnaval dans 
les rues du quartier

Enfi n, pour clôturer ces deux semaines de vacances, les en-
fants de l’Accueil de loisirs Michelet ont défi lé et présenté 
les costumes qu’ils avaient confectionnés lors d’un carnaval 
qui les a vus arpenter les rues du quartier. Comme à l’ac-
coutumée, ces vacances ont été faites de découvertes et de 
bonne humeur pour les jeunes Héninois !

UN PLANNING DE VACANCES CHARGÉ POUR LE CAJ !
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ALSH2020 

La campagne d’inscriptions scolaires pour la 
rentrée 2020/2021 a débuté le 6 janvier der-
nier. 

Si votre enfant entre en petite section ou au 
CP, l’inscription est obligatoire.

La démarche est simple :

1. Retrait du dossier d’inscription à la Direction
des Aff aires scolaires située au Pôle social et familial, 
au 143 avenue des Fusillés.

2. Restitution du dossier dûment complété aux Af-
faires scolaires avec les documents obligatoires : copie 
du livret de famille, justifi catif  de domicile récent.

3. Instruction du dossier et envoi au domicile, par voie 
postale, du certifi cat de scolarité.

4. Admission à l’école, c’est la dernière étape : le cer-
tifi cat de scolarité est à remettre au directeur d’école 
lors d’un rendez-vous qui fi nalise l’admission de votre 
enfant, qui est donc inscrit à l’école !

S’il y a nécessité de dérogation, le dossier est traité en 
concertation avec le directeur d’école en fonction des 
places disponibles.

Pour toute information complémentaire, 
n’hésitez pas à vous rendre à la Direction des 
Aff aires scolaires (143, avenue des Fusillés) ou 
à contacter le service, soit par téléphone au 
03 21 74 91 91, soit par mail à : 
afs@mairie-heninbeaumont.fr.

RENTRÉE SCOLAIRE 
2020-2021

Les Accueils de Loisirs 
seront ouverts de 9 h à 
17 h aux enfants âgés de 
3 à 15 ans, répartis selon 
les tranches d’âge. Les 
Accueils de Loisirs Ma-
ternelle et Élémentaire 
se dérouleront dans les 
locaux du groupe sco-
laire Michelet. L’accès 
se fera uniquement par 
le parvis du groupe sco-
laire dont l’entrée se 
trouve rue Jean Macé.

Un service de navettes 
sera mis en place aux 
arrêts suivants :
•Beaumont (place de 
l’Église)
•Espace François Mit-
terrand
•Atrium
•Salle Jean Moulin
•Jean Macé (pour les en-
fants du Centre Sportif )

Le ramassage du matin 
débutera à 8 h 20, le 
retour se fera de 17 h à 
17 h 40 (horaires prévi-
sionnels dépendant du 
nombre d’inscrits).

Une garderie sera pro-
posée, pour les Accueils 
de Loisirs Michelet Ma-
ternel et Élémentaire, 
de 7 h à 8 h 45 et de 
17 h à 19 h. Cette gar-
derie sera également 
accessible matin et soir 
aux enfants fréquentant 
le Centre Sportif. Les 
enfants rejoindront le 
Centre Sportif  le matin 

ou la garderie de Michelet le 
soir par le biais de la navette 
de bus (voir page suivante 
pour les tarifs).

Lieux d’implantation 
et dates de fonctionne-
ment:
•3-6 ans : Michelet Mater-
nelle, du 14 au 24 avril.
•6-13 ans : Michelet Élémen-
taire, du 14 au 24 avril.
•10-15 ans : Centre Sportif  
Espace François Mitterrand. 
du 14 au 24 avril.

Dates d’inscription:
du samedi 14 au dimanche 
29 Mars 2020 (dans la limite 
des places disponibles).
les inscriptions se font:
•Pôle familial et social - ser-
vice Jeunesse, 143 avenue 
des Fusillés, 8 h 30 - 12 h et 
14 h - 17 h
•Mairie annexe de Beau-
mont, rue Saint-Martin, 8 h 
- 12 h et 14 h - 17 h

Aucune inscription ne 
pourra être eff ectuée 
par téléphone.

Remarque :
Les familles ayant déjà rendu 
un dossier d’inscription com-
plet à l’occasion des Accueils 
de Loisirs des vacances de 
Toussaint 2019 ne devront 
fournir que la Notifi cation CAF 
2020. Pour toute nouvelle ins-
cription, un dossier est à retirer 
dans les meilleurs délais au 
Service Jeunesse, ou en Mairie 
Annexe de Beaumont.
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DE JEUNES ÉLUS IMPLIQUÉS !
Les incivilités aux abords des écoles sont des sujets 
sensibles qui touchent et intéressent fortement nos 
jeunes élus du CME. 

Régulièrement lors de rencontres et de réunions, 
les voitures mal garées, stationnées sur des passages 
piétons, sur des emplacements réservés aux bus, qui 
laissent le moteur allumé et de surcroît en double fi le, 
la fumée de cigarette, les mégots jetés par terre et 
tout autre déchet d’ailleurs sont autant de sujets que 
nos jeunes élus ont à cœur.

Et c’est sur toutes ces incivilités qu’ils ont voulu 
échanger et travailler ce mercredi 12 février. Pour ce 
faire, ils ont décidé de s’exprimer avec leurs mots et 
leurs illustrations afi n d’élaborer des fl yers qui seront 
distribués prochainement. 

Leur objectif : sensibiliser et responsabiliser les 
adultes aux abords des écoles afi n que tous prennent 
conscience que chacun doit modifi er ses habitudes et 
adopter de bons gestes au quotidien.

Atelier cuisine
intergénérationnel

Les élèves de grande section de l’école Du-
breucq se sont rendus au foyer Pasteur le ven-
dredi 31 janvier pour un atelier culinaire inter-
générationnel… Au programme, les crêpes 
pour la Chandeleur !

Les enfants ont commencé par la réalisation 
de la pâte à crêpes avec les membres du Foyer 
Pasteur. Ensuite, ils sont passés à la mise en 
cuisson et bien évidement… à la dégustation !

Jus d’orange pour les petits, café pour les plus 
grands, crêpes au sucre ou à la cassonade ont 
ravi les papilles des petits et grands.
 
Les enfants ne se sont pas arrêtés là et la maîtresse a sorti les 
jeux de société pour créer un véritable échange entre les en-
fants et les séniors… Une vraie réussite à reconduire ! 
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Les mardi 28 et jeudi 30 janvier derniers, l’association 
ADATEEP 62 (Association Départementale pour les 
Transports Educatifs de l’Enseignement Public) est in-
tervenue pour l’ensemble des élèves de CM1 et CM2 
concernés par les classes de neige 2020, en présence de 
Maryse Poulain, adjointe déléguée aux Aff aires scolaires et 
d’Evelyne Quillet, Présidente des DDEN. 

Monsieur Douche, Président de l’association et ses repré-
sentants ont expliqué aux enfants les comportements à 
avoir (et ne pas avoir) dans les transports scolaires et aux 
abords des arrêts de bus, tout d’abord lors d’une partie 

théorique grâce à un visionnage sur écran puis lors d’une 
partie pratique dans le car.

Les enfants ont été très attentifs et ont pu eff ectuer un 
exercice d’évacuation afi n de mettre en application les ins-
tructions apprises. Un exercice parfaitement réussi, dans le 
calme et dans le temps imparti. Bravo !

L’association ADATEEP 62 est donc intervenue pour les 
écoles Rousseau, Bracke-Desrousseaux, Breuval, Fallières, 
Michelet et Pantigny. Les élèves des écoles Blum et Mollet 
avaient déjà bénéfi cié de cette formation l’année dernière.

PRÊTS POUR PRENDRE LE CAR !

C’est au tour des écoles Blum, Michelet et Pantigny de 
prendre la direction de Seyne-les-Alpes, suivies de très près 
des écoles Bracke-Desrousseaux, Fallières et Breuval ! Les 
séjours auront lieu du 7 au 14 mars pour le 2e séjour et du 
15 au 21 mars pour le 3e.

Après des essayages marqués par la bonne humeur des 
élèves de CM1/CM2, ces derniers étaient prêts à partir. 
Ils étaient très pressés de découvrir, pour un bon nombre 
d’entre eux, les activités de montagne et les plaisirs de la 
neige. 

Tous évoquaient, les yeux pétillants, le centre d’héber-
gement, l’équipe d’animation, les pistes de ski, et les pro-
chaines batailles de boules de neige !

La Municipalité souhaite, à l’ensemble des élèves et des en-
seignants, de passer un excellent séjour et de revenir plein de 
merveilleux souvenirs, riches en découvertes et émotions !
 

LES SÉJOURS « CLASSES DE 
NEIGE », C’EST REPARTI !
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Les mardi 28 et jeudi 30 janvier derniers, l’association 
ADATEEP 62 (Association Départementale pour les 
Transports Educatifs de l’Enseignement Public) est in-
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d’Evelyne Quillet, Présidente des DDEN. 

Monsieur Douche, Président de l’association et ses repré-
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théorique grâce à un visionnage sur écran puis lors d’une 
partie pratique dans le car.

Les enfants ont été très attentifs et ont pu eff ectuer un 
exercice d’évacuation afi n de mettre en application les ins-
tructions apprises. Un exercice parfaitement réussi, dans le 
calme et dans le temps imparti. Bravo !

L’association ADATEEP 62 est donc intervenue pour les 
écoles Rousseau, Bracke-Desrousseaux, Breuval, Fallières, 
Michelet et Pantigny. Les élèves des écoles Blum et Mollet 
avaient déjà bénéfi cié de cette formation l’année dernière.

PRÊTS POUR PRENDRE LE CAR !

C’est au tour des écoles Blum, Michelet et Pantigny de 
prendre la direction de Seyne-les-Alpes, suivies de très près 
des écoles Bracke-Desrousseaux, Fallières et Breuval ! Les 
séjours auront lieu du 7 au 14 mars pour le 2e séjour et du 
15 au 21 mars pour le 3e.

Après des essayages marqués par la bonne humeur des 
élèves de CM1/CM2, ces derniers étaient prêts à partir. 
Ils étaient très pressés de découvrir, pour un bon nombre 
d’entre eux, les activités de montagne et les plaisirs de la 
neige. 

Tous évoquaient, les yeux pétillants, le centre d’héber-
gement, l’équipe d’animation, les pistes de ski, et les pro-
chaines batailles de boules de neige !

La Municipalité souhaite, à l’ensemble des élèves et des en-
seignants, de passer un excellent séjour et de revenir plein de 
merveilleux souvenirs, riches en découvertes et émotions !
 

LES SÉJOURS « CLASSES DE 
NEIGE », C’EST REPARTI !

Vous revenez d’une zone de circulation du virus avec 
des transmissions entre personnes, c’est pourquoi il est 
important de vérifi er durant les 14 jours après votre 
retour que vous n’avez pas été contaminé.

QUE DEVEZ-VOUS FAIRE PENDANT 14 JOURS ?

• Lavez-vous les mains régulièrement (ou utilisez une solution hy-
droalcoolique) et veillez à ce que vos enfants le fassent également 
• Portez un masque chirurgical lorsque vous êtes en présence 
d’une personne ou lorsque vous devez sortir 
• Évitez tout contact avec les personnes fragiles (femmes en-

ceintes, malades chroniques, personnes âgées...) ;
• Évitez de fréquenter des lieux où se trouvent des personnes fra-
giles (hôpitaux, maternités, structures d’hébergement pour per-
sonnes âgées…) 
• Évitez toute sortie non indispensable (grands rassemblements, 
restaurants, cinéma…).

Pour toute question non médicale :
Plateforme numéro vert : 0800 130 000

(en français – ouvert 7j/7 de 9 h à 19 h, appel gratuit)
Questions-réponses en ligne : 

www.gouvernement.fr/info-coronavirus

CE QUI’IL FAUT SAVOIR SUR LE 
VIRUS 2019-NCOV (CORONAVIRUS)

SYMPTÔMES

Fièvre
Maux de tête

Fatigue

Frissons

Sueurs

Courbatures

Gêne respiratoire

TEMPS D’INCUBATION
• 2 à 14 jours
(7 jours en moyenne)

TRANSMISSION

• Par Voie 
     aérienne
• Au contact de 

sécrétions ou 
d’objets conta-
minés
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LES STRUCTURES GONFLABLES 

LE SAGITTAIRE : UNE ASSOCIATION D’AIDE ET DE 
SOUTIEN FACE AUX PROBLÈMES DE SANTÉ
Elle a pour objet :
• L’étude, la création, l’organisation et la gestion de 

toute activité ou structure visant à la prévention, aux 
soins, à l’accompagnement direct ou indirect de per-
sonnes connaissant des problèmes médicaux, psy-
chologiques et sociaux, entraînés par l’utilisation de 
drogues psychoactives, légales ou illégales et de leurs 
conséquences directes ou indirectes.

• La sensibilisation, l’information de tout public – jeunes 
et adultes, professionnels ou non – en matière de 
prévention, soins et accompagnement des usagers de 
drogues psychoactives légales ou illégales.

• La recherche de toute information ou contact, propres 
à élargir et faciliter son action.

• L’accompagnement médico-psycho-social de malades 
chroniques (VIH, VHC, cancer, diabète) en situation 
de précarité sociale et/ou psychologique.

Une permanence, avec et sans rendez-vous, est assurée 
chaque vendredi matin au Pôle social et familial, 143 ave-
nue des Fusillés. Elle permet une écoute, concernant des 
diffi  cultés relationnelles (mal-être, échec scolaire, fugue, 
violence, etc.), un échange avec des professionnels, un ac-
compagnement dans certaines démarches et une orienta-
tion le cas échéant.

Pour prendre rendez-vous avec l’association, 
téléphonez au 03 21 37 40 24.

UN BAL MUSETTE À LA RÉSIDENCE AUTONOMIE 
LOUIS PASTEUR !
Sur le thème des chansons et musiques d’autrefois, les rési-
dents et toute l’équipe vous attendent pour participer à un 
bal musette festif  et convivial le 10 avril prochain, à partir 
de 14 h 30 ! 

La tenue de bal musette est vivement recommandée : cas-
quette, pantalon à pinces et bretelles pour les hommes. Les 
dames sont invitées à se parer de leurs plus beaux atours, 
robe à pois, ou ceinturée… La plus belle tenue sera récom-
pensée ! 

Cette manifestation est ouverte aux familles et amis des 
résidents, ainsi qu’aux habitants d’Hénin-Beaumont, dans la 
limite des places disponibles.

Lieu : Résidence Autonomie Louis Pasteur - Rue 
Henri Dunant à Hénin-Beaumont 
de 14 h 30 à 16 h 45. 
Contact et renseignements : 03 21 20 14 92
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BIENVENUE À LA 
BOULANGERIE 

FALINSKI !
Bienvenue à M. et Mme Falinski, nouveaux 
propriétaires de la boulangerie rue de 
l’Abbaye ! La boulangerie Falinski vous 
propose un choix de produits de qua-
lité : grande variété de baguettes, pains 
spéciaux, viennoiseries, éventail de pâtis-
series sous forme de petits et gros gâ-
teaux. Vous trouverez également un ser-
vice de vente à emporter, de sandwichs, 
de pizzas, de hamburgers, de salades et 
boissons.

Adresse : 207 rue de l’Abbaye
Téléphone : 03 21 76 81 70 

PREMIÈRE ANNÉE POUR LA PHARMACIE DE BEAUMONT
La pharmacie de Beaumont a fêté sa première année depuis l’arrivée de ses nouveaux propriétaires. En présence du 
Maire Steeve Briois, de Laurent Brice, 1er adjoint délégué aux Actions économiques et au village de Beaumont, de Laurent 
Darras, infi rmier, et des membres du centre Omni’soins situé dans le village, une petite cérémonie a été organisée à l’in-
térieur de la pharmacie.

NOUVEAUX PROPRIÉTAIRES ET RÉAMÉNAGEMENT DES LOCAUX

Après l’arrivée des nouveaux propriétaires, la pharmacie de Beaumont a été réaménagée et permet un accès facilité à de 
nombreux médicaments pour les Beaumontois. Un service de proximité pour tous les habitants du village !

Adresse : 562 rue Saint-Martin      Téléphone : 03 21 20 23 26
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UN NOUVEAU RESTAURANT 
EN CENTRE-VILLE !

Le restaurant B Burgers a ouvert la semaine dernière 
rue Élie Gruyelle. L’occasion pour Laurent Brice, 1er 
adjoint aux Actions économiques, et le Directeur du 
Pôle développement, Jean Coupez, de venir à la ren-
contre des gérants.

Sarah et Faouzy Brigui vous reçoivent dans un cadre 
accueillant et chaleureux pour vous proposer des 
hamburgers gastronomiques et des assiettes de sa-
lades gourmandes. Dans ce temple du hamburger, 
vous pourrez déguster des créations originales à des 
prix raisonnables.

Nous souhaitons une pleine réussite à ce duo dans la 
vie comme en cuisine ! B Burgers est ouvert du mardi 
au jeudi de 12 h à 14 h 30, du vendredi au samedi de 
19 h à 23 h 30 et le dimanche de 19 h à 23 h.

Adresse : 305 rue Élie Gruyelle
Téléphone : 03 61 48 56 81
Facebook : B Burgers Hénin-Beaumont

YANNICK DUBOIS RÉPARE LES 
CHAUSSURES ET LES VÊTEMENTS
Yannick Dubois est cordonnier-maroquinier. Dépositaire 
de la Civette à Hénin-Beaumont, il est présent les lundis, 
mercredis et vendredis pour récupérer les chaussures usa-
gées et les réparer à son atelier. « Ce qui me plaît, c’est 
le contact des gens et travailler à faire quelque chose de 
beau. » Yannick Dubois l’admet, il ne pourra pas « remettre 
à neuf  », mais il y parvient « pratiquement » !

Le cordonnier-maroquinier voit un avantage certain à son 
action : cela « évite d’engorger les décharges » en donnant 
une deuxième vie à des chaussures et des vêtements de pe-
tite et grosse maroquinerie. Une façon aussi de répondre 
à une demande de plus en plus importante de la part des 
particuliers.

« Je suis reparti aux sources »

Cordonnier à Lille avant de devenir chauff eur routier, Yan-
nick Dubois habite dans l’agglomération depuis près de 15 
ans. Pour lui, « refaire les chaussures, travailler le cuir : c’est 
[son] métier d’origine, [il est] reparti aux sources ». 

Téléphone : 06 48 36 37 84

A B C D E F G H I J K L
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12

HORIZONTALEMENT :
1- Parmi les premières fleurs du printemps -2- Des fleurs 
qui ne peuvent que nous venir à l'esprit ! - Pour jouer aux 
grands chevaux -3- Termine - Ses fleurs sentent bon le 
printemps -4- Pour ainsi dire - Pascal - Etablissement -5- 
Finissent toujours en duel - Le cousin de la jonquille -6- 
Etait moyen, jadis -7- Rubidium - Contrôleur de chaînes - 
On peut y trouver des cornichons -8- Femme dis- tinguée 
- Son carnaval est célèbre - Bande de japonais -9- Mise en 
pot pour les fleurs printanières - Il doit arriver le premier 
-10- Fleur du printemps, chère à un certain Fanfan - Doig-
tés -11- Arrive en fin d'année - Peintre chinois (deux mots) 
- Un coeur en joie -12- Est angoissant - Qui reste très at- 
tachée -

VERTICALEMENT :
A- Petites fleurs du printemps -B- C'est une façon de vivre 
- Du genre fleur bleue ! -C- Prend l'air - Vocabulaire pour 
internet -D- Tentes - Sa fleur est symbole de l'arrivée du 
printemps -E- Philosophe français - Ramassés sur le champ 
-F- Trois sur une épée - Mère d'Isräel - Fin de participe 
passé -G- C'est la fin des haricots ! - Le plancher des 
vaches fleuri dès le printemps ! - Préfixe ou romains - H- 
Flotte contenue - D'or pour une fleur -I- Se dirige dans le 
mauvais sens - Déesse de la marine - Deux ,c'est fou ! -J- 
Pas propres - Une fleur qui nous fait signe que le printemps 
est là ! -K- Préfèrent la souris plutôt que le clavier - 
Rendue bête -L- Leurs fleurs jaunes tapissent nos champs 
dès le printemps -

HORIZONTALEMENT : 
1- PÂTE A CREPES -2- INGREDIENT -3- NOVER - E.O.N.S. -4- 
CN - LES OEUFS -5- ST - F.E.M. -6- ETE - FARINE -7- BEURRE 
- AL -8- ERIC - USERA -9- SALADIER - SEN -10- REVE -11- 
LAIT - RECETTE -12- BIERE - SUCRE - 

VERTICALEMENT :
A- PINCEE DE SEL -B- ANON - RA - AB -C- TGV - SEBIL - II 
-D- ERELT - ECARTE -E- AERE - FU - DE -F- CD - STAR - IVRE 
-G- RISO - RR - EEE -H- EE - EPIEUR - CS -I- PNEU - PEU -J- 
ETOFFE - ES - TC -K- N.S.E. - ARE - TR -L- PUS - MELANGEE -

Solutions du mois précédent
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Solutions du mois précédent
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Tribunes politiques
Groupe Majorité municipale

Tribune non parvenue dans les délais.

Groupe Agissons unis pour Hénin-Beaumont

6 ans à vos côtés : merci !

C’est la dernière tribune du mandat 2014-2020, qui s’achève ce mois-ci. Durant ces 6 années, les 29 conseillers 
municipaux de la majorité ont toujours été à vos côtés.
 
Nous ne nous sommes jamais plaint des condi�ons parfois difficiles dans lesquelles nous avons exercé notre 
mandat. En effet, alors que nous sommes censés tous nous ba�re pour l’intérêt de notre ville et de ses habitants, 
certains, toujours les mêmes, ont tenté de faire de l’obstruc�on et mis Hénin-Beaumont au dernier plan de leurs 
préoccupa�ons. 
 
L’opposi�on, avec la complaisance de la presse locale, n’a cessé de nous me�re des bâtons dans les roues, de 
cri�quer tout et n’importe quoi, allant jusqu’à déposer un amendement de haine en plein conseil municipal pour 
supprimer toute manifesta�on spor�ve, culturelle ou en faveur des séniors. Vouloir faire d’Hénin-Beaumont une 
ville morte, telle est l’ambi�on de ces gens sectaires, aveuglés par leur désir de revanche et hystériques en toutes 
circonstances. 
 
Rien ne nous aura été épargné. A�aques personnelles, en dessous de la ceinture, rumeurs, mensonges, fausses 
informa�ons en tous genres : certains ont choisi de faire de la poli�que salement et en toute indignité ; pas nous. 
Le meilleur exemple concerne l’ende�ement de la ville : alors qu’il est démontré, notamment par la chambre 
régionale des comptes, qu’il a baissé, l’opposi�on persiste dans ses mensonges en affirmant l’inverse. Tout est bon 
pour vous manipuler, mais ces méthodes en disent long sur la malhonnêteté et l’incompétence de ceux qui les 
u�lisent.
 
Quant à nous, nous sommes restés fidèles à nos engagements : servir Hénin-Beaumont, la ville que nous aimons 
par-dessus tout.
 
Il nous est interdit par le code électoral de faire la promo�on de nos réalisa�ons, car nous sommes en période 
d’élec�on mais les Héninois et les Beaumontois ont des yeux pour voir ce qui a été fait. 
 
Aux parents d’élèves, aux agents municipaux, aux commerçants, aux chefs d’entreprise, aux membres des 
nombreuses associa�ons qui font vivre notre ville, nous disons merci pour avoir pu travailler à vos côtés. Ce fut un 
réel plaisir pour nous, conseillers municipaux ou adjoints, d’avoir pu améliorer les condi�ons de vie, parfois 
difficiles, que rencontrent les habitants ; ce�e expérience nous a en effet offert l’opportunité de nous confronter 
aux réalités du quo�dien.
 
Ce mandat nous aura permis de faire de belles rencontres, de pouvoir nous montrer tels que nous sommes 
réellement. Incontestablement, le mandat municipal cons�tue le plus beau, le plus concret, et le plus enrichissant 
des engagements poli�ques.
 
A tous les Héninois et à tous les Beaumontois, un grand merci pour ne pas avoir cédé aux préjugés, aux 
amalgames, et à la division que certains entre�ennent dans un but personnel. La force d’Hénin-Beaumont a 
toujours été de se relever de situa�ons très difficiles. C’est une fierté pour nous d’y avoir modestement contribué 
dans l’intérêt collec�f et à votre service.
 
Hénin-Beaumont, nous, on l’aime !
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Tribunes politiques
Groupe Majorité municipale

Tribune non parvenue dans les délais.
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VOS RENDEZ-VOUS DE MARS

Dimanche 1er
Open de �échettes (Fire�y)
TDe 9 h à 17 h 
f salle Albert Debeyre 

Mardi 3
Lecture théâtralisée 
« La sixième extinction »
T19 h f Médiathèque

Vendredi 6
Casting Miss Héninois
T19 h f Salons d’Honneur

Du vendredi 6 au 
dimanche 29
Tournoi Open Volvo 
(Tennis club Hénin-Beaumont)
TDe 18 h à 23 h (en semaine) et 
de 9 h à 23 h (le week-end) f 
EFM

Samedi 7 
Repas (FC Beaumont)
T18 h 30 f salle la Polonia 
Renseignements : 06 16 41 58 12 
(Tarif : adultes 20 € et 10 € 
enfants – repas : paëlla)

Dimanche 8 
Week-end sport en famille 
« Baby gym » 
TDe 10 h à 12 h 
f salle Louis Lelaure
Loto ( Darcy en Folie)
T14 h f ouverture des portes 12 
h 30 
Restaurant scolaire Darcy
Renseignements : 06 01 82 75 18

Mardi 10
Cérémonie commémorative de 
la catastrophe des mines de 
Courrières
T18 h f Cimetière centre

Vendredi 13
Théâtre « Les Femmes de Barbe 
Bleue » 
(Juste avant la Compagnie)
T20 h f Escapade

Samedi 14 
Plateaux de basket (ESHB)
TDe 10 h à 12 h 
f salle Birembaut
Concours FFP-JP Triplettes 
(Hénin-Beaumont pétanque)
TDe 15 h à 20 h f boulodrome 
stade Birembaut
Mini tournoi de loisirs du club 
(GR Héninoise)
TDe 15 h à 17 h f EFM

Dimanche 15 
Elections municipales 
(voir pages 11 à 16)
Championnat départemental 
UFOLEP (GR Héninoise)
TDe 10 h à 12 h f EFM

Mercredi 18 
Repas (Age d’Or)
T12 h f salle Léon Jouhaux 

Jeudi 19 
Cérémonie commémorative du 
cessez le feu en Algérie
T18 h f Cimetière centre
Concert de la scène française, 
pop « Nach + Benoît Bourgeois »
T20 h f Escapade

Samedi 21
Journée portes ouvertes aux 
élèves de 3ème

TDe 8 h 30 à 12 h 
f Lycée Darchicourt
Salon du savoir-faire Héninois
TDe 10 h à 19 h 
f salle Wilquin (EFM)
Concours quali�catif régional 
(La Flèche Héninoise)
TDe 14 h 30 à 18 h 
f salle Birembaut 

Dimanche 22
Elections municipales
(voir pages 11 à 16)
Concours quali�catif régional 
(La Flèche Héninoise)
TDe 9 h 30 à 12 h et de 14 h 30 
à 18 h f salle Birembaut 

Salon du savoir-faire Héninois
TDe 10 h à 18 h 
f salle Wilquin (EFM)
Compétition régionale Flag 
(Les Mustangs) : 
TDe 13 h à 17 h f EFM

Mardi 24 
Don du Sang 
TDe 10 h à 13 h et de 14 h 30 à 
18 h f salle Albert Debeyre
Tournoi de football (La vie 
active IME Georges Meilliez et 
CAP 300)
TDe 10 h 30 à 12 h et de 13 h à 
15 h f EFM

Mercredi 25 
Loto (Age d’Or)
T14 h 30 f salle Léon Jouhaux

Vendredi 27 
Danse « Vivace He’s still a 
maniac » par CCN de Caen, 
compagnie Carayatides
T20h f Escapade

Samedi 28 
Championnat départemental 
séniors phase double 
(Badminton club)
TDe 9 h à 19 h f EFM
Open de �échettes 
(D’arts 2 Villes)
TDe 11 h à 21 h 
f salle Albert Debeyre

Dimanche 29 
Championnat départemental 
séniors phase double 
(Badminton club)
TDe 9 h à 19 h f EFM
Open de �échettes 
(D’arts 2 Villes)
TDe 9 h à 18 h 
f salle Albert Debeyre

SOIRÉE ÉLECTORALE 
Dimanche 15 mars 2020 

salle Debeyre, 337 rue Saint-Martin

Ouverte à tous à partir de 19 h 
Proclamation des résultats à partir de 20 h




